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LES TRAITS CARACTÉRISTIQUES 
DE L’HISTOIRE DE LA POLOGNE C>

(Fin.)

Cette civilisation calholico'-latiue do la Pologne s’est traduite en 
certaines formes politiques tout à fait originales, et cela dans deux 
domaines : celui des rapports entre 'les citoyens et celui des rapports 
avec les autres nationalités et Etats.

A l ’intérieur, la P ologne a tenté une eixi)érieiuce politique extraor
dinaire. E lle a m is sur ])ied la prem ière grande République des temps 
miodernes, c ’est-à-dire qu elle a essayé de réaliser un régimei assurant 
à l ’individu le m axim um  de libertés, alors que la Prusse et la Mos- 
coviel anéantissaient l ’individu devant l ’Etat.

La cause est peut-être d ’abord dajis la psychologie polonaise, dans 
un instinct de iliberté exalté par les dangers continuels. Mais elle est 
aussi, certainem ent, dans le fait que, par suite de l ’insécurité des 
frontières, il s’est constitué de l'onne heure une forte classe de che
valiers. La « Szlachta » entre dans Ja vie publique au cours de la 
seconde m oitié du xiv* siècle (assemblée de Koszyce). Dès loi’s, elle 
réalise des progrès rapides aux dépens des grands et des prélats, des 
villes, des paysans et de rautoirité centrale.

Les Privilèges de Czerwińsk ( i422) et de Jedlno^ ( i 43o) lui donnent 
la garantie légale de la propriété et de la liberté personnelle {Nemi- 
Yiem captivabimus...). C ’est VHabeas Corpus  polonais.

En i 454, le Statut de [NieszaAva sanctionne définitivem ent la par
ticipation de la Szlachta au poiivoir législatif. Ce pouvoir s’organise. 
Il a pour organ e le Sejm Walny,  c ’est-à-dire la Diète générale, com 
posée du roi, du Sénat et de la Cham bre des Nomces. La prem ière 
Diète siège à la fin du xv® siècle.

En i o - ‘2, à la mort du dernier Jagellon, le principe de l ’élection 
du souverain triomiphe définitivem ent. Les nobles ont le droit de 
jDarticiper à l ’élection, directem ent et personnellem ent (viriiim). Ils 
prennent le  roi oii ils veulent. Deux conséquences principales en 
résultèrent ;

1° Im possibilité de contracter de ces unions dynastiques qui cons
tituaient la grande m éthode diplom atique d ’autrefois, d ’où instabilité 
de la politique extérieure, d ’autant plus que la procédure de l ’élection 
donnait prise aux intrigues de l ’étranger;

2° Anéantissemeiut rapide du pouvoir souverain, le régim e électif 
m ettant en jeu la surenc hère, c ’est-à-dire entraînant les candidats à 
aliéner de plus en plus, les uns après les autres, les prérogatives de 
la couronne.

Le souverain, c ’est la Szlachta. E lle redoute la tyran nie com m e les 
Républicains de Rome, q u ’elle adm ire dans Tite-Live. La « liberté

( i)  V oir la P o log n e  du ib  fé v rie r  1923, pages i . î3 c( su ivantes.



dorée » est son culte. Elle a la superstition de la légalité et aussi de 
l ’égalité. Elle constitue une sorte de dém ocratie nobiliaire (jui ignore 
les décorations, où le plus petit noblaillon se flatte d ’être au niveau 
du plus grand seigneui’, et oai le roi lui-m êm e n ’est que « prim us 
inter pares ». Pourvue’ de la plénitude des droits politiques et c iv i
ques, cette dém ocratie nobiliaire constitue, dès le xvi® siècle, un 
pays légal tel q u ’aucun Etat européen n ’en a connu avant le 
XIX® siècle.

Ce système, n ’ayant pas de contrepoids, dégénéra prom ptem ent 
ju sq u ’à la caricature. La Diète tomibe dans un discrédit de plus en 
plus profond au xvii^ siècle, et la souveraineté s’éparpille en une 
soixantaine de diétines de district. Lei beau principe d ’autonomiie 
aboutit, en fait, à un particularism e égoïste et m esquin. Au temps 
dui « DéJuige », le député Siczynski fait, pour la prem ière fois, usage 
du Liberum. Vtio. Il suffit de quitter la salle des séances en disant ; 
(( Nie pozwalam », ou ; « Sisto activitatemi », et toute la miachine 
parlem entaire s’arrête. Mieux que cela, ce sim ple m ot peut annuler 
tout le travail législatif accom pli antérieurem eut au cours de la ses
sion, car toute l ’œ uvre de la Diète est considérée cornime formiant un 
tout indivisible. C ’est ainsi que la m oitié des Diètes ont échoué en 
un siècle. Pour tourner le désastreux principe de l ’unanim ité, les 
Polonais imiaginèrent le système des Confédérations, où leis décisions 
étaient prises à la m ajorité, mais il apparut m aintes fois, surtout vers 
la fin, que ce palliatif était lui-m êm e fort dangereux.

Dès la fin du xvi® siècle, bien des Polonais apercevaient et dénon
çaient les vices du régim e. Les catastrophes du xvn® siècle ne lais
sèrent pas le loisir de le redresser. Un grand mouvemient réform iste 
se dessina dans 'la prem ière m oitié du xviir® siècle, mais vous avez 
vu q u ’en 1732 la Prusse, la Russie et FAuti^iche s’engageaient, par le 
pactei de Berlin, à interdire l ’am élioration de la République. Après 
le prem ier partage, m algré l ’opposition de Frédéric II et de Cathe
rine, lia Pologne s’enhardit. Sa belle Constitution du 3 m ai 1791 
abolissait le Liberumi Veto et le principe de l ’élection du souverain. 
Les voisins dénoncèrent « l ’esprit jacobin  » des Polonais et ache
vèrent l ’opération des partages.

Inutile d ’insister sur ce que l ’ancien régim e polonais avait de chi- 
miérique et de pernicieux. Mais au m oins faut-il y reconnaître 
l ’amour de la liberté, le sentim ent profond de la d ign ité individuelle, 
im idéal de justice et de légalité, et l ’absence totale de ce que nous 
appelons aujourd 'hui <( l ’impérialismie ». « A la quiétude de l'escla
vage, je préfère les périls de la liberté, periciüosam libertatem », 
éerivait un seigneur du xvii® siècle, Raphaël Leszczyński. C ’était une 
conception noble, mais le m alheur a été que la Pologne s’est engagée 
seule dans cette voie et que ses voisins ne lui ont pas perm is de cor
rig er à temps les erreurs de son système.

*
* *

L ’idéal que ce système politique avait essayé d ’incarner a pris une 
autre form e dans les rapports de la nationalité polonaise avec les



autres nationalités. Plus q u ’aucun autre Etat, incom parablem ent 
plus, la Pologne a pratiqué une politique de respect des nationalités.

Regardons une oarte de la Pologne à l ’époque de sa plus grande 
extension, au Irailé de Polanow ( i 6q 4 ) .  E lle déborde de beaucoup ses 
frontières ethnographiques. Elle est un des plus grands Etats de l ’Eu- 
roipe. Elle réunil des peuples très divers. Or, aucun de ces peuples 
n ’a été annexé de force, aucun n ’a ou à souffrir dans sa religion ou 
ses coutum es. La Pologne a fondé sa puissance non sur la conquête 
et l ’assimiilalion, mais sur une politique fédérative.

Il y a eu, dans l ’histoire moderne de l ’Europe, différentes unions, 
par exem ple celle de l ’Aragon et de la Castiile, celle de l ’Angeterre 
et de l'Ecosse, celle de la Suède et de la Norvège. Mais aucune n ’a eu 
le caiactère m oral, juridiquei et politique des unions conclues par 
la Pologne avec une série de pays voisins qui se sont voUontairemient 
associés à son histoire.

Ici, quelques citations en diront assez long par elles-miênies. Voici 
d ’ahord un passage du P riv ilèg e  de Horodlo' qui, en i 4 i 3 , jeta les 
bases de l ’union pollono-lithuanienne ;

C ’est une vérité évidente que l ’on ne peut maretier au salut sans le secours 
de la charité. Cette vertu ne sait pas commettre le mal et elle brille de la 
bonté qui est son essence. C ’est elle qui réconcilie les cœurs désunis, qui 
apaise les conflits, dissipe les haines, brise Ses rancunes, procure à tous lés 
hommes la paix féconde, rassemble ce qui était dispersé, relève les ruines, 
aplanit les aspérités, redresse les voies tortueuses, inspire à tous la vertu. 
Personne n ’est lésé par elle, elle embrasse tout dans son amour. Celui qui 
se réfugie dans ses bras y trouve la sécurité et ne redoute aucun assaut. Elle 
préside à la création des lois, au gouvernen^ent des royavimes, à l ’ordre et 
à la grandeur des cités. Celui qui vient à la mépriser renonce à toute chance 
de bien.

Puis, après cet hymine à la  charité :

En conséqTience, nous, prélats, barons, nobles et grands du Royaume de 
Pologne, tous au nom de tous et chacun au nom de chacun, nous signifions 
à tous ceux à qiû il appartient, présents et à venir, q u ’ils aient connaissance 
du présent acte. Afin que nous puissions trouver le repos à l ’ombre des ailes 
de la cliarité et \i\ re soui son empire selon les aspirations de nos religieux 
désirs, nous avons uni et confondu, nous unissons, joignons, confondons et 
conformons, par la teneur des présentes, nos maisons, nos généalogies, nos 
lignées, nos armes, avec les nobles et boyards des terres de Lithuanie, afin 
que de ce jour et perpétuellement ils puissent les posséder, en user et en 
jouir de la même façon que nous les avons reçues de nos pères et de nos 
ancêtres, avec toute la puissance de la vraie charité et d ’une union frater
nelle, tout autant que s’ils les avaient reçues comme un patrimoine hérédi
taire. Que la charité unisse à nous et place sur le pied d ’égalité ces frères 
que le culte d ’une même religion et l ’identité des droits et des grâces ont 
faits nos compagnons.

L ’esprit est tout à fait le m êm e dans les actes ultérieurs qui ont 
scellé l ’union des deux nations.

Autre tém oignage ; Au m ilieu du xv® siècle, les villes et seigneurs



de Pm sse étaient écrasés par la tyrannie des Teuloni({ues. En i i 54, 
perdant patience, ils envoient à Gracovie une députation pour offrir 
au roi de Pologne, C asim ir IV Jagieillonczyk, l ’annexion de la Prusse.. 
■et de la Pom éranie. Quelques lignes de la requête présentée par les 
am'bassadeurs prussiens vous donneront une idée de l ’attraction exer
cée par la sage, bonne et hinnaine dynastie des Jagdllons, dont 
M ickiewicz a justem ent glorifié la pureté m orale exceptionnelle, et 
dont le nomi, pouitant, est à peine connu dt> nos écoliers. Après avoir 
tracé un tableau sinistre du régim e teutonique, les messagers d i
saient ;

...Nous, citoyens de Prusse, nous venons prier Votre Majesté de daigner 
nous accepter comme fidèles sujets de Sa Personne et de son Royaume et 
de ne point repoTisser ceux qui veulent faire retour à ce royaume. Nous 
nous plaçons de notre plein gré sous votre gouvernemt'nl, votre protection 
et la garantie de votre foi. Nous remetlons en vos mains nos pc'rsonnes, nos 
épouses, nos enfants, nos villes, nos bourgs, nos terres et nos châteaux. 
Puisse, Sire, votre cœur être ému par nos prières et par ies prières de. ceux 
au nom de qui nous sommes devant vous !... De votre réponse dépend notre 
bonheur ou notre affliction et notre désespoir...

4
Le diplôm e d ’incorporation accordé par (^asimir Jagclton souligne 

soigneusem ent le caractère spontané de la dém an lie, puis il indique 
le statut qui sera conféré airx terres prussiennes :

Nous promettons en notre nom et en celui de nos liéi'itiers et successeurs, 
que tous ies droits, privilèges et dotations des prélats, barons, nobles et 
bourgeois, ainsi que de leurs maisons et sanctiiaircs seront, leligieusement 
maintenus, q u ’il n ’y sera jamais porté aucune alteinte ni souffert q u ’il en 
soit porté par qui ce soit. Afin qu'ils ^eTilent dès maiiileuiuil les bienfaits 
de notre main, nous les libérons du lourd impôt appelé F u n l z o h i ,  de toutes 
douanes et taxes, et promettons que ces charges ne seront rétablies ni par 
nous, ni par nos successeurs. l’]|, quoique les Chevaliers Teutoniqucs se 
soient jusqu’ici approprié toutes les épaves rejetées sur les côtes par la mer, 
Nous, roi chrétien, ayani horreur de celle pratique injuste et cruelle, pro
mettons que toutes les épaves, quel q u ’en soit le poids et le prix, seront 
rendues à leurs propriétaires ou —  s’ils ont eux-mêmes péri en mer —  à 
leurs légitimes liéritiers. En outre, nous confirmons pour les temps à venir 
tous les prélats, chevaliers, noL'les el bourgeoi' dans tous leurs droits, pré
rogatives, dignités, propriétés et possession des châteaux, villes et terres 
q u ’ils détiennent présentement. Tous les iiligt's et procès importants, nous 
les réglerons et conduirons à bonne fin, en accord avec les conseils ecclé
siastiques et laïques et av 'c  ceux de la noblesse et des bourgeois. Les terres 
de Prusse et leurs habitants, usant jusqu’à ce jour dans leurs tribunaux de 
coutumes diverses, droit de Magdebourg, de Khulm, de Prusse et de Pologne, 
nous garantissons à chacun, sous réserve des préjudices qui en pourraient 
résulter pour autrui, la liberté de choisir la coutume qui hd conviendra. 
Etant dans l ’obligation de nous rendre en différentes provinces éloignées 
pour administrer les affaires de notre Royaume, et désirant éviter q u ’il en 
résulte des dommages pour les terres prussiennes, nous choisirons des hom
mes distingués par leur vertu et leur savoir et qui auront la charge de veil- 
ter aux intérêts de la Prusse avec les députés du clergé, de la noblesse et de 
la bourgeoisie.



C'est tout à fait dans les mêmes conditions que fut opérée, un 
siècle plus tard, en i 56i ,  Vannexion de la Livonie.

Devant la menace d ’Ivan lie Terrible, qui envahit la Livonie en 
i 558, l ’ordre des Chevaliers Poirte-Glaive et les Etats du pays appe
lèrent les voisins à leur secours. La Polo'gne seule répondit. Le 
28 novem bre i 56i ,  eut lieu: à Wilno- la signature solcnnella de 
l ’accord par lequel la L ivonie était incorporée.

...Par les présentes, dit le document signé par Sigismond-Auguste, nous 
garantissons solennellement au prince (Gothard Kettler) et à tous les habi
tants le droit de pratiquer librement leur religion et l(;ur culte selon les rites 
de la confession d ’Augsbourg, et nous confirmons leurs constitutions ecclé
siastiques telles q u ’elles existent présentt'Uient et ne souffrirons point q u ’il y 
soit fait le moindre changement. En outre, nous confirmons tous leurs droits, 
bénéfices, privilèges tant ecclésiastiques que laïques, en particulier ceux de 
la noblesse, les droits de succession, dignités, libertés et transactions, con
formément aux lois et coutumes...

Les habitants de cette province conserveront leur régime municipal alle
mand. Nous ne conférerons les charges publiques à nuls autres qu ’aux per
sonnes de naliona-lité et de langue alieniarule, comme nous avons accou
tumé de le faire en Prusse. Nous désirons faire savoir à tous que, loin de 
vouloir diminuer les droits et libertés des terres de Liv^onie, nous voulons, 
au contraire, les augmenter, et que, par le présent diplôme, nous les confir
mons, approuvons et ratifions...

Cela se passait au temps d ’Ivan le terrible. Le contraste s ’établit de 
lui-miême entre les principes de la politique polonaise, scrnpuleusé- 
m ent respectueuse des lois, coutum es, libertés et religions des peu
ples, et les procédés d ’assim ilation violente qui étaient alors nniver- 
sellement en honneur. M est évident q u ’ici encoTe la Pologne a tenté 
une expérience isolée et que sa générosité lui a coûté cher. L ’idée fé
déraliste, très polonaise, a subsisté. E lle a été rennise en honneur, 
ces dernières années, }>ar certains m ilieux politiques de Varsovie. Il 
est permis de discuter sa valeur pratique, ses ciianccs de réalisation 
dans les conditions internationales actuelles, el jiôiir ma part, je  
suis là-dessus très sceptique, mais on ne saurait, en tout cas, contes
ter l ’idéalisme spéciliquem ent polonais qui est à la base do cette doc- 
triiu: el qui prolonge sous no6 yeux une vieille  tradition nationale.

Nous trouvons enfin une troisièm e m anifestation du même idéal 
de lii)erté el de ioléraru'c dans la façon dont l ’Etat polonais a conçu 
son rôle dans la com niunauté des peuples. La Pologne, m êm e et 
surtout au tenups de sa grande puissance, a été le m oins envahissant 
et le plus pacifique des pays d ’Europe. Dans un petit ouvrage très 
sobre et très profond. Le Dilemme nisso-po'lonais, M. Zygm unt Za
leski fait cette rcniiarque : (( Des deux aspects de l ’existence collective, 
la Polo'gne semble m ieux concevoir celui de la solidarité que celui de 
la lutte et de la concurrence vitale. » C ’est, je  crois, la vérité même. 
De là, précisém ent, une sorte de passivité politique frappante dans



certaines périodes, l.a Pologne: n ’a jam ais su préveinir ses ritnemis. 
Elle a toujours péché par confiance et bonne foi. Elle s’cst toujours 
contentée, aj)rès une victorieuse campag-ne défensive, de mesures 
bénignes co'nlre son agresseur, qu'il s'agît par exemple des Teuto- 
niqiiès ou dei la Moscovie, qu'eille tint plusieurs fois à sa m crci, ou 
encore des bolcheviks, avec qui elle a signé, en 1921, le traité si 
modéré de Riga. E lle a toujours cru q u ’il suffisait d ’être honnête et 
loyal pour désarmer les m auvais desseins. Songez q u ’elle n ’avait pas 
d ’armée permanente, q u ’elle élait sans foiieresses au xviii® siècle, 
q u ’aucune guerre ne pouvait être engagée par la couronne sans l ’as
sentiment form el de la Diète, et que i histoii’e des partages, vue par 
ce côté, apparaît, en définitive, com m e l ’histoire d’une idéologie paci
fiste avant la lettre, dont la P ologne a été la premièrei victim e.

On ne cède pas à un parti-pris d ’apologétique quand on constate 
que la ])oIiti(}ue poloaiaisc, considérée dans son ensemble, a été re- 
marciuablemenl désintéressée. E lle a n égligé m ainles fois, et volon- 
tairemient, de grandes occasions d ’agrandisscmeirt. Les rois de P o
logne ont refusé le trône des tsars. Les hospodars de M oldavie et de 
Valachie ont m aintes fois sollicité sans succès leur suzeraineté'. Il en 
a été de mêm e de la H ongrie et de la Bohême. La Pologne a presque 
constamoment mis au-dessus des préoccupations égoïstes l ’intérêt su
périeur de la com m unauté européenne, de la <( chrétienté », com m e 
on disait. Elle a eu de très bonne heure l ’idée d ’une mission  qui lui 
était propre. Appelé au trône de H ongrie, Ladislas le Varnénien 
déclare : (( Je ne l ’accepte que pour m ieux com battre les Turcs. )> 
Âpres sa victoire de Vienne, Sobieski, navré de l ’in gratitude de ll’Au- 
triche, fait cette confession • a Je suis réduit à rien, et pourtant ce 
n ’est pas de m oi que je  parle, ni de mes intérêt?, mais seulement de 
l ’intérêt de toute la chrétienté. » Quand Sigism ond Wasa devient roi, 
en 1587, l ’évêque Goslicki, parlant au nom  du Sénat, lui dit dans 
son allocution de bienvenue ;

(( Vous n ’établirez point votre {'apilale dans un royaum e où l ’on 
ne compte que des Ijoutiques et on'i l ’on vend des miarionnettes, mais 
dans im royaumie qui est le rem part et le bouclier des Etats chré
tiens. »

La Pologne a tenu en respect des Tatars pendant plusieurs siècles. 
E lle a surtout fait d ’énom ies sacrifices pour lutter contre les Turcs, 
sans y être forcée par des nécessités im m édiates. Ladislas VI ( i434- 
i 444) bat les Turcs avec Jean Hunyade, grand hetmian de Hongrie. 
Mais, l ’année suivante, le Saint-Siège l ’entraîne à luie nouvelle guerre, 
et il meurt à Varna. En un autre Jageilon, roi de Hongrie,
Louis, petit-fils de C asim ir IV, m eurt à Mohncz, tandis que l ’Au
triche, absorbée par ses démêlés avec la France, laisse faire, et que 
Sigism ond-Auguste demande vainem ent à François P*’ une alliance 
contre le  Croissant.

Ainsi, pondant que les autres Etats faisaient leurs affaires, la Po
logne faisait celles de tout le m onde. L ’exem ple le  plus m ém orable 
est la victoire de Vienne ( i683). La P ologne est alors épuisée. L ’env



pereur s’enfuit. Sobieski saiive rA utriche, la H ojigrie et rEurope, sans 
profit particulier ijour la Pologne.

Après avoir été le rem part de la chrétienté et avoir usé à cette 
tâche le m eilleur de ses forces, la Pologne, depuis ([u’elle a été dé
truite com m e Etat, a poursuivi sa nussion sous une autre form e en 
se constituant le cham pion des idées moderru's. E lle a été profon
dém ent influencée par le m ouvem ent philoso])hi(pie français du 
xvni® siècle et s’est ralliée tout de suite à la Révolution française, 
exécrée dans les Etats voisins. Sa Constiluüon du 3 mai 1791 a été 
la prem ière et directe conséquence, sur le continent, du trioanphe 
des idées françaises. Le roi Stanislas-Auguste le constatait, le 5 mai, 
dans son message à l ’Assemblée Nationale de Paris ;

Monsieur le Président et Messieurs, vous avez donné au monde un grand 
exemple et déjà cet exempte est suivi. Déjà un peuple, (te tout temps t ’ami 
de ta France, vient d ’arborer l ’étendard de la liberté et l ’a consacré, saiis 
trouble, sans effusion de sang, et au milieu de l ’allégresse de toutes les 
classes de citoyens. Celte lévolulion tout à la fois lieureusc et paisible, la 
Pologne vous la doit. Et à peine proclamait-on en France vos maximes sa
crées q u ’elles retentissaient dans les forêts de la Lithuanie, et ma patrie, 
éclairée par vos décrets, forte de votre expérience, s’êst honorée du titre, 
sans connaître l ’enfance de la liberté. .4 insi, en achevant votre bonheur, 
vous commenciez le nôli’c. et d('sormais !cs Sarrnates régénérés ne pronon
ceront les mots de Nation Française q u ’avec l ’accent de la reconnaissance.

Vous savez que l ’adhésion de la Pologne aux « maximies sacrées » a 
précipité sa chute, et q u ’aussi elle a contribué puissamment à em 
pêcher l ’étouffem ent de la Révolution. Le livre de M. Madelin sur la 
Révolution contient un chapitre ainsi intitulé ; (( T.a Pologne nous 
sauvera six ans » (1789-1795).

Renverser la tyrannie, libérer les peuples, telle est l ’idée qui, une 
fois les partages consonunés, inspira encore les légions de Dom- 
browski. Elle aussi qui anim e les insurgés de i 83o, quand le tsar 
Nicolas F*' veut intervenir pour réprim er ila Révolution de ju illet, et 
donne l ’ordre à l ’arm ée jjolonaise de se préparer à combatti'e les 
Français à côté de rarm ée russe, dont elle devait être l ’avant-garde. 
Les Polonais refusent d ’être gendarm es de l'autocratie. Ils courent 
aux armes, le 29 novem bre, en criant : (( Mort aux tyrans! Nous cou
vrirons les Français de nos poitrines! »

C ’est à ce m om ent que com m ence à s’élaborer au sein du romian- 
lisme polonais la doctrine m essianique qui est une interprétation phi
losophique des tendances les plus profondes de l ’histoire polonaise. 
L’idée de la solidarité des nations est au centre des conceptions déve
loppées notam m ent par M ickiewicz et S ig. Krasiński. Ce dernier, 
par exem ple, dans L ’Aiihe chi Grand Jour,  établit une distinction 
entre les Etats, œuvre des hom m es, et les nations, qui sont d ’essence 
divine. Il m ontre la nécessité de christianiser les ra[)ports entre na
tions com m e ont été christianisés .les rapports entre les individus. 
Alors la P ologne sacrifiée ressuscitera et rentrera dans la fam ille des 
peuples. ' '



Même idéolog-ie libérale en i 848, quand les Polonais se battent par
tout, en Toscane, en Sicile, en Autriche, en H ongrie, en Allem agne, 
contre l ’absolutism e et la Sainte-Alliance. Lors de l ’insurrection de 
i 863, ils  veulent affranchir les Russes eux-m êm es. Leurs étendards 
portent cette devise : « P our notre liberté et pour la vôtre. » Dans 
son m anifeste du 22 jan vier, le Comité Central déclare :

Nous faisons appel à toi, nation moscovite, malheureuse et opprimée, triste 
et affligée comme nous-mêmes. Tes fils ont été pendus au gibet ou ont trouvé 
une mort cruelle, comme notre peuple, dans les neiges de la Sibérie. C ’est 
pourquoi nous te pardonnons le meurtre de notre patrie.

Voilà l ’esprit qui a toujours animé les Polonais dans leur lutte 
contre leurs oppresseurs et spoiliateurs. Nul peuple m oins vindicatif, 
plus! prom pt au pardon et à l ’oubli. En voulez-vous des tém oignages 
récents.»* En voici deux.

En août 1917, tandis que le fron t russe s’effondrait et quel l ’anarchie 
faisait des progrès effrayants, le gouvernem ent Kerenski convoqua 
à Moscou un grand congrès panrusse qui devait aviser aux moyens 
de salut public. Un officier polonais, avocat à Kiev, M. Etienne 
Sm ulski prit la  parole. Q u’allait-il dire à cette Russie, m aintenant 
terrassées et chancelante, qui avait été, pendant plus d ’un siècle, 
l ’im pitoyable bourreau de sa patrie? Il dit ceci :

Ce n ’est pas à nous, Polonais, que s’adressait le ministre président quand 
il demandait aux nationalités : « Où êtes-vous ? Pourquoi n ’entendons-nous 
pas vos voix offrir vos services pour défendre la liberté commune contre 
l ’affreux despotisme ? » Depuis le commencement de la guerre jusqu’à ce 
jour, nous avons rempli et continuons à remplir notre devoir civique, non 
seulement dans la mesure de nos forces, mais peut-être même au delà. Le 
Royaume de Pologne ruiné, des centaines de mille de fugitifs chassés de 
leurs foyers, errant dans la misère et la faim à travers les espaces immenses 
de la Russie, nos terres et nos maisons ravagées et brûlées, sur le front et 
à l ’arrière, dans les villes et les villages, voilà notre l'éponse au gouvernement 
quand il demande des sacrifices. Nous sommes prêts à accepter d ’autres 
épreuves, si elles sont nécessaires, pour le bien et le salut du pays... Je dis 
cela au nom de Ja population polonaise dont la patrie a été condamnée par 
les destins à éprouver les calamités immenses de la discorde intérieure, les 
suites funestes d’une autorité sans force et plus encore de la dispersion du 
pouvoir. Toutes C('s fautes, la Pologne les a payées de plus d ’un siècle de 
servitude. Puisse oc triste ('xemple être lui enseignement pour la Russie!

El m aintenant, retouriions-nous vers l ’autre bourreau. En octobre 
1918, l ’Allem agne, à soi] tour, est en pleine débâcle. Le 26, Adalbert 
Korfanty, le grand chef du polonism e silésien, m onte à la tribune 
du Reichstag pour saluer l ’effondrem ent du militarismie prussien. 
Va-t-il piétiner ce germ anism e m audit qui, depuis des siècles, tra
vaille à l ’exterm ination de sa race.** Ecoutez-le :

Rendez-nous cette justice que nous n ’avons pas attendu la ruine du mili
tarisme prussien pour dire ce que nous en pensions. Moi-même, qui passe 
pour un orateur très agressif, je n ’ai cessé, au cours de ma longue vie parle-



mentaire, de reconnaître les qualités du peuple allemand. Vous dites que les 
Polonais ont une haine insondable pour la Prusse. Non, Messieurs, le senti
ment qui emplit nos cœurs à l ’égard du système prussien est tout autre ; 
c ’est le mépris... En ce grave moment où les liens qui nous unissaient vont 
être rompus, nous ne pouvons oublier que la nation allemande et la nation 
polonaise sont condamnées à vivre côte à côte. Nous ne perdons pas cela de 
vue, et je déclare ici solennellement que la nation polonaise démocratique, 
ennoblie par ses épreuves séculaires, tend une main fraternelle à la nation 
démocratique allemande libérée du prussianisme, et qu’elle la convie à col
laborer avec elle pour leur bien réciproque et pour celui de l ’humanité.

Ainsi, la Pologne contem poraine, reconstituée dans son indépen
dance, garde bien la mêm e physionom ie qu ’elle a eue au cours de 
son histoire et que je  AÎens d ’analyser dans ses grandes lignes.

Sans idéaliser les choses et tout en reconnaissant les lacunes, les 
faiblesses, les erreurs lam entables, on doit dire que la P ologne a re
présenté et représente quelques-unes des idées qui constituent le 
fond m êm e de notre civilisation.

De là son instinctive sym pathie pour la France, qui n ’a pas au 
m onde de m eilleure amie.

De là aussi les antipathies profondes et tenaces q u ’elle a ecscitées 
et q u ’elle excite dans des Etats ou chez des individus qui ont un idéaJ 
tout différent.

L ’histoire de la Pologne, c ’est la défense d ’un idéal européen, 
occidental, de liberté, de justice, de paix, de solidarité entre nations. 
Cet idéal a entraîné la. ruine de la P ologn e com m e Etat, mais il a 
fait aussi l ’extraordinaire résistance m orale qui l ’a préservé© de suc
comber com m e nation.

A l ’heure où nous sommes, le fond des choses n ’a pas changé. La 
Pologne a été détruite parce que l ’on n ’a pas comipris sa fonction 
historique et parce q u ’on l ’a laissée seule en face des forces-adverses. 
La m êm e catastrophe: se reproduirait si l ’on tom bait dans la même 
faute et si. l ’on ne se rendait pas com pte que la Pologne, redevenue 
indépendante, continue son histoire dans la miême lign e et qu’elle 
est encore et toujours, au point de vue politique com m e au point de 
vue de la civilisation, une m arche latine placée entre le germ anism e 
m ilitariste et la Russie autocratique,

Henri G b a p p i n .



LE PORT DE MEMEL ET LE COiMMERCE 

DE LA POLOGNE

Oîilre Tintérèl politique de premier ordre que la v ille  de Memel et 
sou territojre présentent pour TEtat ]M>loiiais, il convient de rem ar
quer que le port de Memcl, issue naturelle du Niemen et de ses 
afllitents, est susceptible de jouer un rôle im portant dans les relations 
économiques de la Pologne avec l ’étranger.

On connaît la situation particłiliere de Memel. Ce port se trouve 
au débouché d ’un immiense bassin m aritim e, le Kiirisclies Haff, qui 
s’enfonce profondém ent dans le territoire de la Prusse Orientale et 
qui reçoit les eaux du Niémien, le grand fleuve polono-lithuanien.

1̂ 0 port de Merniel constitue le goulot de cet énorme flacon, allongé 
et bombé, qui s’appelle le Kurisches Haff.

Une telle situation géographique suffit à dém ontrer l ’im portance 
du port de M em el.

Si Memel n ’est encore q u ’une médiocre cité de So.ooo habitants, 
sonm olant dans les souvenirs de son passé teutonique, c ’est que 
Memlel se trouve enserrée ju sq u ’à ce jo u r par la frontière, voisine de 
ses m urs.

Memel n ’a pas d ’arrièrei-pays (hintei'Iand). Sur le grand fleuve dont 
elle est le débouché, une barrière douanière germ ano-russe entravait, 
naguère encore, les comîmunications entre la Russie et l ’Allemiagne. 
Memel, pour cette raison, végétait.

Mais le jou r où le  port de Memel recevra librem ent les m archan
dises de la P ologne et de la Lithuanie, le jou r où le Niemen amènera 
dans lie Kurisches Haff les produits de son vaste bassin fluvial, ce 
jour-là. le port de Memel dépassera en im portance celui de Kœiiigs- 
berg et pourra presque rivaliser avec D antzig.

*
* *

Le cours du Niemen s’étend sur une longueur de 800 kilom ètres. 
P ar son étendue et par ses sinuosités nombreuses, ce fleuve peut être 
com paré à la Seine, quoique la régularité de son débit soit moins 
assurée que celle du beau fleuve parisien.

Le gouvernem ent des tsars n ’a jam ais rien tenté de sérieux pour 
faciliter la navigation sur ile Niemen. Ce fleuve polono-lithuanien 
l ’intéressait peu; les gouvernants de Petrograd ne se souciaient pas 
d ’encourager la navigation d ’un cours d’eau qui s’en va finir dans 
im  port allemand. A aucun prix, Memel ne devait concurrencer Riga, 
ni mêm e W indaw a et Libawa (Liban).

En dépit de l ’indifférence de l ’adm inistration, la navigation  du 
Niemen, surtout entre Kowno et 'l'ilsitt, n ’était cependant pas sans 
im portance.



L ’ÂlleuiHgiie surtout ulillisait le tleuve. En 1910, un m illion et demi 
de tonnes de m archandises avaient été exportées d ’Allem agne en Rus
sie, par la voie du' Niemen. 1 10.000 tonnes seulement étaient passées 
de Russie en Alllemagne. Un service de bateaux à vapeur fonctionnait 
(et fonctionne encore) cidre Kowno et Jurbourg (ancienne frontière 
g-ermano-russe), avec proloiigem erd sur Tilsitt.

Mais c ’était surtout la n aviga licn  par radeaux et chalands qui était 
iniiportante sur le Niemen. Des provinces de W ilno et de Grodno, 
descendaient d ’intiombrab!les trains de bois. Ils em pruntaient le cours 
supérieur d u  lleuvc, 011 le cours de ses aflîuents : la W ilia, qui vient 
de W’̂ ilno; la Chtcbara, qui com m unique avec le Pripiets et le Dniepr, 
par le canal O giński; la Czarna Hańcza, qui vient de la province de 
Suiwalki, 011 elle unit ile Nieanen au Narew (affluent de la Vistule) 
par l ’ialerniiédiaire du canal d ’ AugustOAV et des nom breux lacs de 
cette région.

Plus de 27.000 radeaux et péniches circulaient ainsi sur le Niemen, 
entre la petite v ille  de .Slolpce (frontière actuelllo de la PoJo'g’ne et de 
la Russie), où le ileuve devient flottable, et le  grand m arché de bois 
de ï î ls i lt ,  où le Beiiiner J-Johcomptoir, qui accaparait le m arché du 
bois poilonais, avait étal li une agence.

Je me rappelle avoir vu ces radeaux à Stolpce mémie, où la grande 
lign e Varsovie-Moscou coupe le Niemen. Ils étaient si nom breux, si 
rapprochés, q u ’on voyait à peine l ’eau du fleuve, pas très large d ’a il
leurs à cet endroit. Sur chacun d ’eux, à l ’arrière, un feu flam bait 
dans la brum e qui m ontait du fleuve; une sorte de guérite s’élevait 
auprès du feu, abritaid Iles m ariniers. On aurait dit un cam pem ent 
en forêt. Mais c ’était une forêt flottante.

A u jou rd ’hui que le bois est plus recherché et plus cher que jamiais, 
l ’exploitation rationnelle des forêts de Lithuanie et de Russie-Rlanche 
pourra fournir à l ’Europe l ’approvisionnem ent q u ’elle recherche. La 
voie du Niemen sera particvdièrem ent utile.

Les deux provinces poilonaises de Grodno' et de W ilno' sont plus 
riches en bois que l ’ancienne province de Kowno qui constitue la 
plus grande partie de l ’Etat lithuanien. Le bois qui sortira de Memel 
sera du bois polonais })lutôt que du bois lithuanien, si toutefois la 
navigation du Niemen devient libre et si le fleuve est internationalisé 
conmie le prévoit Ile traité de Versailles.

Le Niemen et ses affluents sont floilables siu' la plus grande partie 
de leur cours, el c ’est ainsi que les deux j)rovinces de Grodno' et de 
W ilno possèdent i . 900 kilom ètres de rivières (et canaux) praticables 
aux radeaux.

Mais ces cours d ’eau ne sont vraim ent navigables que sur le quart 
à peine de leur étendue. Le canal O giński (Pripiets-Niemen) et le 
canal Royal (Pripiets-Vistule), tous deux construits au xvni® siècle, 
par la République Polonaise, se sont envasés et ne présentent d ’ail
leurs qu ’un gabarit insuffisant pour la navigation m oderne.

Le gouvernem ent polonais a déjà prévu leur am énagem ent nou
veau : en effet, presque la m oitié des m arais de Pinsk (trois m illions



d ’hectares) apparl iciment à la Pologne. Dans cette région à peine 
exploitée, Iles forets s;ont qnasiment vierges; elles peuvent fo in n ir en 
abondance toutes soites de bois et divers dérivés du bois : goudron, 
résine, térébenthine, cellulose, pâte à paj>ier, etc. La Polésie, soumise 
à un assèchement rationnel, deviendra certainem ent une terre de 
peuplement où l ’on j)ourra d iriger une partie de l ’ém igration polo-.  ̂
naise. Placée au cœ ur de l ’Europe, cette province a besoin de débou
chés faciles vers la Vistulle et vers le Niemen pour les m archandises 
poudéreuses dont elle est productrice.

* *
La Conirnission internationale qui régira le Niemen et son débou

ché à Memel devra s’occuper d ’assurer non pas seulement le flottage, 
mais surtout la navigation sur le fleuve.

II suffirait de travaux peu considérables pour que des bateaux 
d ’un plus grand tonnage pussent rem onter ju sq u ’à Kowno. Cette 
villle occupe une sitiiation m agnifique, tant au point de vue de lia 
navigation q u ’au point de vue du piüoresque. Elle groupe ses toits 
rouges et ses façades claires au pied de collines boisées qui bordent 
le Niemen, juste à la rencontre de ce beau fleuve avec son large 
affluent, la W ilia, qui vient de W ilno. Kowno est déjà un port fluvial 
de grande im portance; mais s’il plaît aux Lithuaniens de travailler 
avec application au développement économ ique de leur pays, Kowno 
sera, dans quelques décades, un centre de navigation de prem ier 
ordre. Pour cela, il faudra q u ’en amont de Kowno, entre cette ville  et 
Grodno, le Niemen soit régularisé. M algré les sinuosités nom breuses 
et rencaissem ent profond de sa vallée, si la L ithuanie et la Pologne 
pouvaient s’entendre pour l ’exécution d ’un travail de régularisation, 
le Niemen serait parfaitem ent navigable ju sq u ’à Grodno, v ille  qui 
n ’est pas éloignée du centre industriel de Białystok.

Il y a lieu de craindre cjue la L ithuanie n e m ontre aucun em pres
sement à réaliser une œ uvre qui lu i profiterait cependant, mais qui 
serait plus utile encore à la Pologne.

Il convient donc que de pareils travaux d ’utilité internationale ne 
dépendent pas uniquem ent des Etats riverains. La prospérité de la 
Pologne, dans sa partie nord-est, dépend des voies de com m unication 
que l ’on pourra établir entre ces territoires et le port de Memell. 
Memel est beaucoup plus commode pour la Pologn e Orientale que 
Riga, et surtout que VVindaAva et Libawa.

Le Niemien met en com m unication le Nord-Est polonais avec Memel; 
c ’est donc vers Memel que doit être d irigé  le m ouvem ent com m ercial 
de cette région polonaise, et c ’est à Memel que la P ologn e doit trou
ver les facilités dont elle a besoin pour ses exportations et ses im por
tations.

W ilno' et Białystok sont les deux centres industriels les plus im por
tants dui bassin du Niemien. Tous deux appartiennent à la Pdlogne. 
A W ilno, les industries agricoles et forestières, avec leurs dérivés 
(distilleries, m alteries, tanneries, cellulose, etc.), sont appelées à un 
rapide développement.



Quant à Białystok, on sait q u e lle  esł. devenu€, en un demi-siècle 
seulemient, une v ille  imipoTtante de m anufactures textiles. Ce sont des 
industriels polonais venus du Royaum e qui firent la fortune de B ia
łystok en y fondant leurs fabriques, lorsque le gouvernem ent des 
tsars com battit par des tarifs douanier* l'exportation polonaise en 
Russie (Białystok était alors en Lithuanie et non pas dans le 
c( Royaum e » de Pologne).

Rialystok est à 4oo kilom ètres des charbonnages silésiens et à 
80 kilom ètres seulement du Niemen. Si ce tleuve devenait facilem ent 
navigable, il présenterait alors le plus grar.d intérêt pour le dévelop
pem ent économ ique de Białystok et de sa région industrielle.

Ce n ’est pas sans raison que l ’on a pu dire du Niemen et du port 
de Memel qu ’ils ont plus d ’im portance encore pour la P ologne que 
pour la L ithuanie. Uhinterland  polonais de Memel, nous l ’avons 
m ontré, est plus vaste que son hinterland lithuanien. La partie orien 
tale du petit Etat (lithuanien est d ’ailleurs plus rapproehée de Riga 
que de Memel. P our la m ettre en com m unication facile avec Memel, 
il faudra m ultip lier les chem ins de fer. Kowno m êm e n ’est pas encore 
en commiunication directe avec Memel. Les voies ferrées de l ’ancienne 
Russie, bien insuffisantes d ’ailleurs, visaient le trafic avec Riga plutôt 
q u ’avec Memél.

La Lithuanie devra donc, pour utiliser Memel, construire des voies 
ferrées. La Pologne devra en faire autant. Mais si un accord n ’inter
vient pas entre les deux pays, si la politique lithuanienne demeure 
aussi étroite, aussi ferm ée et en m êm e temps aussi hargneuse à 
l ’éigard de la Pologne, l ’utilisation de Memel par le com m erce poilo- 
nais restera im possible.

La Société des Nations aura-t-elle le pouvoir de régler cette ques
tion au m ieux des intérêts polonais et aussi des intérêts bien com 
pris de la Lithuanie.!' Nous nous le  demandons.

Les récentes m anifestations des Alliés sur le terrain de Memell ont 
inspiré plus de crainte que d e  confiance. La Lithuanie se sent encou
ragée à poursuivre sa politique aveuglém ent égoïste. La question de 
Memel dem eure inquiétante.

Georges B i e n a i m é .



LA “ DOULCE ” FRANCE

XIII. —  L a  P r e s s k  « i/ i d é e s  » .

Nous avons assisté Tautre jo u r au prem ier dîner am ical, —  de
puis douze années qu’elle existe, —  organisé par « La Vie ». Nous 
croyons utile d’en profiter pour rappeler à nos compatriotes l ’im 
portance qu'ont les publications de ce genre, sym pathiques pour 
eux certainem ent, mais qu’ils peuvent ne pas apprécier toujours à 
Heur juste valeur.

Ce n ’était, certes, pas une m anifestation ém inem m ent parisienne; 
elle n ’a pas eu et elle n ’aura pas un retentissem ent dans la « grande » 
presse, et le « grand public » n ’en saura jam ais rien, quoiqu’elle ait 
l'éuni un nom bre respectable de représentants ém inents du monde 
politique, littéraire et artistique.

Ce genre de m anifestations négligées souvent par l ’étranger qui ne 
voit que ce qui « saule aux yeux », se m ultiplien t quotidiennem ent 
en France, et prises ensemble jouent un rôle très im portant dans la 
vie publique, car, à côté de la a grande » presse, ayant « pignon sur 
rue », hôtel somptueux, tirage à douzaines ou à centaines de m ille  
exemplaires, il existe eri France un nom bre considérable de (( petits » 
journaux et de « petites » revues. Autant celle-là paraît représenter de 
(( bonnes )) affaii'es et le plus souvent m et ses idées au service de ses 
intérêts, autant ceux-ci vivant de peu, ne rêvant pas d ’affaires, 
tiennent uniquem ent à leurs idées et ne s’incpiiètent pas si tel ou tel 
« grand » ou « puissant » voudra les appuyer ou non. Ce n ’est donc 
pas sans raison q u ’on a pris l ’habitude d’appeller cette « petite » 
pi’esse : « journ aux ou revues d ’idées ». Bien entendu, cela ne veut 
nullem ent dire que la « grande » presse n ’ait pas d’idées : elle les 
a sans nul doute, seulement les idées de la « grande » presse sont 
souvent « intéressées », celles de la « petite » ne l ’étant presque ja 
mais.

Il y a quelque douze années, un groupe de littérateurs, de jo u rn a 
listes et d ’artistes, sous l ’égide de M arins-Ary Leblond, a fondé une 
de ces « petites » revues en la baptisant d ’un nom  qui est tout un 
program m e : « La Vie ». « La Vie », cela signifiait dans l ’esprit de ses 
fondateurs que cctte revue voulait défendre et jn opager les doctrines 
saines et désintéressées, c’est-à-dire toutes les m anifestations de la 
vie française. « France d ’abord », tel a été son ju’ogram m e, la France 
qui ne se lim itait pas au continent seul, m ais qui englobait la plus 
« grande France », tontes ses colonies, ses possessions et ses protecto
rats y com pris. Et piu's (( La Vie » se rendant com pte de l ’im portance 
de la politique m ondiale a toujours envisagé toutes les questions na
tionales en tant que fonction de cette politique du m onde. De par ce 
fait ell* devait aboutir à donner une place im portante, sinon prépon
dérante, aux questions étrangères. Dans ce dom aine, de par la ju stice



■et la générosité françaises de sa conception, elle s’est particulièrem ent 
occupée, au m om ent où cela n ’était pas très com m ode, des pays et des 
nations que l ’on appelait avant la guerre « opprim és )>. Evidem m ent, 
la Pologne s’y est trouvée en tête. De sorte que, si on est appelé à ap
précier d ’unei façon im partiale les services rendus à la P ologne par 
« La Vie », il faut constater, —  toute considération personnelle m ise 
en dehors, —  que si « petite » revue q u ’elle ait été, elle a largem ent 
contribué à éclairer un grand nom bre de Français et des plus ém i
nents, sur la question polonaise et sur son im portance au point de vue 
purem ent français. Ce fai! serait déjà une raison suffisante pour que 
nous en parlions à cette place.

Mais ceci, dans cette chronique française, ne peut être q u ’une agréa
ble « incidente » nous perm ettant d ’exprim er publiquem ent à nos 
amis Leblond toute notre reconnaissance et toute notre am itié per
sonnelles et « polonaises ».

P ar contre, notre devoir est d ’essayer, en' profitant de c e t t e  occa
sion, de rappeler à nos com patriotes certains détails de la v i e  fran
çaise qu ’ils pourraient parfois, n ’étant pas suffisam m ent initiés, ne 
pas saisir; en l ’espèce de leur rappeler l ’im portance et le role que 
jouen t et que possèdent ici dans beaucoup de cas, même au point 
de vue strictem ent politique, certaines publications dites i secon
daires », im portance et rôle qui sont souvent beaucoup plu? appré- 

<;iables et beaucoup plus efficaces que ceux de la presse dite « grande ».

U n  P o l o n a i s  d e  F r a n g e .

LA VIE POLITIQUE

U n  S o U S -S E G R É T A m A T  DES A F F A I R E S  É T R A N G È R E S .

Le gouvernem ent polonais a décidé de créer un Sous-Se-Dirétariat 
des Affaires étrangères qui aura à s’occuper spécialem ent des rapports 
économ iques avec l ’extérieur. Ce poste a été confié à M. Henri Stras- 
burger, sous-seorétaire d ’Etat au M inistère du Com m erce et de l ’In
dustrie, qui a joué un rôle essentiel dans la négociation des accords 
économ iques conclus ju sq u ’à ce jo u r par la Pdlogne avec les puis
sances étrangères.

A s s a s s i n a t  d u  m é t r o p o l i t e  G e o r g e s .

Dans la soirée du 8 février, l ’archevêque Georges, métropoilite de 
l ’Eglise orthodoxe en Pologne, a été assassiné chez lui par l ’a rc h i' 
m andrite Szm aragd Zatyszcnko, ancien recteur du sém iuaiie ortho



doxe de Chelm . Russophile fanatique, Szm aragd était un des enne
m is les plus acharnés du m étropolite, et il a déclaré, après son arres
tation, qu ’il l ’avait tué en raison de son attitude trop loyaliste à 
l ’égard du gouvernem ent polonais.

On sait que le m étropolite Georges était le prem ier chef de l ’Eglise 
orthodoxe autocéphale en Pologne, et à ce titre, il était détesté par 
les élémients russophiles du clergé orthodoxe.

Les obsèques du m étropolite ont eu lieu le l'i février. Le président 
du Conseil, générai Sikorski, y assistait avec plusieurs m inistres et 
les présidents des deux Cham bres.

L ’enquête au sujet de l ’assassinat a été menée très rapidem ent, et le  
procès pourra être en gagé à une date prochaine. Il semble q u ’il doive 
révéler de curieux dessous politiques. Les m ilieux orthodoxes de 
Pologne sont travaillés par Berlin et par Moscou, et ill est probable 
que l ’attentat de Szm aragd fait partie d ’un plan général dont le but 
est de provoquer en Pologne dés troubles qui, dans les circonstances 
internationales actuelles, pourraient être exploités par les voisins. Les 
journ aux de Varsovie annonçaient, au m ilieu de février, que l ’arche
vêque Eleutère, privé de sa jurid iction  épiscopale par le Synode 
orthodoxe de Pologne, venait de partir p o u r... Berlin. L ’archevêque 
Dionyse, m étropolite intérim aire, a reçu un télégram m e par lequel 
les moines du couvent de Zagaj ce lui signalaient l ’activité politique 
dangereuse du m oine Policarpe, partisan des évêques agitateurs Eleu
tère et Pantalon. Policarpe a applaudi à l ’assassinat du m étropolite. 
Espérons que le gouvernem ent polonais saura profiter de la triste 
occasion qui lui est offerte de m ettre à jou r tout le réseau de ces 
intrigues obscures qui pourraient prendre avec le temps un caractère 
de haute gravité.

L ’a s s a i n i s s e m e n t  f i n a n c i e r .

Le Conseil des Ministres a établi au m.ilieu de février le texte défi
n itif du projet de loi sur H’ensem ble des réform es financières qui sera 
prochainem ent déposé sur le bureau de la Cham bre. Ce projet porte 
approbation de certaines m esures dont le gouverncmient a déjà entre
pris la réalisation et il stipule toute une série de réform es ultérieures 
faisant partie du program m e général d ’assainissement des finances. 
Le projet de M. Grabski com porte, d ’autre part, une large application 
de la base m étallique dans les différentes branches de l ’adm inistra
tion financière, notam m ent rin troduction  de l ’étalon-or dans le 
régim e fiscal, budgétaire et douanier. Ces réform es sont considérées 
com m e des étapes interm édiaires devant précéder l ’émission du zloty 
polonais (valeur franc-or) avec cours légal et force libératoire sur la  
réserve-or de la Banque d ’Em ission,

A plusieurs reprises, les m ilieux financiers avaient envisagé la 
création de cette Banque d'Em ission, qui devait être substituée à la 
Caisse Polonaise de Prêts, Grâce à l ’activité de M. Ladisilas Grabski, 
m inistre des Finances, ce projet sernhle sur le point d ’être réalisé. 
On procède, au Ministère des Finances, aux dernières études relatives



à lia Banque d ’Emission dont la tâche principale consistera à régle
m enter rigoureusem ent l ’émission de papier-m onnaie.

Signalons enfin, dans ce dom aine d ’assainissement financier, une 
heureuse initiative de la Caisse Postale d ’Epargne en vue d ’encourager 
l ’épargn e et de garantir les dépôts contre les risques du change. Elle 
vient d ’ouvrir des comptes courants en zloty polonais (franc-or) dont 
la valeur en m arks-papier sera établie suivant une m oyenne entre le 
cours du franc suisse et le prix  courant du blé. Cette mesure, très 
favorablem ent accueillie par le public, a été adoptée par plusieurs 
banques de crédit de Varsovie.

L a  POŁTTIOUE COM M ERCIALE DU G OUVERNEM ENT.

M. Strasburger, sous-secrétaire d ’Etaî au Ministère du Commerce 
et de l'Industrie, a fait aux représentants de la presse un exposé de la 
politique com m erciale q u ’entend suivre le gouvernem ent. La base 
de cette politique sera le retour au libre échange et la suppression de 
la réglem entation du com m erce, recommiandés à la Conférence de 
Gênes.

D ’une manière générale, a conclii M. Strasburger, le commerce extérieur 
de la Pologne progresse dans la voie d ’un développement et d ’une amélio
ration continus. En 1921, l ’exportation ne représentait q u ’une petite partie 
de la totalité du commerce extérieur, en avril 1922 elle atteignait 02 %  de 
l ’importation et actuellement elle dépasse 80 % .

On peut donc conclure que l ’exportation tend à égaler l ’importation et 
que, par suite, le bitan comnaerciat polonais sera équilibré sous peu, ce qui 
ne tardera pas à avoir une influence favorable sur la stabilisation du mark 
polonais. Après cette stabilisai ion, réquiiibre du budget de l ’Etat ne présen
tera plus les difficultés auxquelles il se heurte en ce moment.

U n e  a v a n c e  d e  l a  F r a n c e  a  l a  P o l o g n e .

A sa séance du i 5 février, la Cham bre française a été saisie d ’un 
projet de loi « portant autorisation d ’avances ju sq u ’à concurrence 
de 4oo m illions de francs au gouvernem ênt polonais ». M. Raynaldi, 
rapporteur de la Com m ission -des Affaires étrangères, s’est exprimé 
en ces termies :

La convention qui vous est soumise, a-t-i! dit, remonte au a3 mars 1921, 
ce qui montre q u ’elle n ’a été inspirée en rien par les événements actuels. 
Elle est l ’aboutissement d ’une convention générale antérieure, non secrète, 
signée le 19 février de la même année.

En vertu de cette convention générale, les gouvernements français et polo
nais, également soucieux de sauvegarder, dans l ’esprit des traités, l ’état de 
paix en Europe, la sécurité de leurs teri'itoires et leurs intérêts politiques et 
économiques, décident ;

1° De se concerter sur toutes les questions de politique extérieur:', en se 
conformant aux dispositions du pacte de la Société des Nations;

2° De s’entendre, le relèvement économique étant la condition principale 
dt, la paix, en vue d ’une action solidaire et d ’un mutuel appui c[ui se tra
duiront dans des conventions et dans un accord commercial;

3® Si, —  c ’est là le point essentiel, —  contrairement aux intérêts paci
fiques des deux Etats, ils se voyaient attaqués sans provocation, ou l ’un d ’eux



se voyait attaqué, ils se concerteraient en vue de leur défense, dans les 
limites fixées par le préambule;

Les deux gouvernements se concerteront avant de conclure tout nouvel 
accord relatif à l ’Europe Centrale ou Orientale.

Le Temps du 22 février 1921 a publié cette convention à peu près in 
extenso.

Ce n ’est pas une alliance, mais un pacte d ’aide mutuelle en cas d’agression 
non provoquée, qui ne devient obligatoire, conformément à l ’article 18 du 
covenant, qu’après enregistrement par le Secrétariat général de la Société 
des Nations.

Même enregistrée, la convention ne deviendrait exécutoire, en cas de con
flit international, qu’avec une nouvelle approbation du Parlement. Elle ne 
peut donc rencontrer sur ces bancs aucune opposition. C’est une nouvelle 
manifestation de l ’amitié plusieurs fois séculaire qui lie la France et la 
Pologne ; je demande à la Chambre de la voter à l ’unanimité. (Applaudisse
ments à droite, au centre et à gauche.)

M. Louis Marin a fait, sur la mêm e question, un rapport très étudié, 
au nom! de la Com m ission des Finances de la Cham bre.

La Cham bre a adopté le projet par 487 voix contre 62 (socialistes).

L e s  r e l a t i o n s  a v e c  l a  R u s s i e .

Le 10 février, la Légation de Poilogne à Moscou a dem andé au gou- 
vernem ent soviétique s’il n ’estim erait pas utile de reprendre les n égo
ciations antérieurem ent engagées au sujet d ’un traité de com m erce 
polono'-russe. Le i 4 , le Com m issariat soviétique aux Affaires étran
gères a répondu q u ’il acceptait avec plaisir l ’initiative polonaise, et 
il a proposé de renouveler les négociations à Moscou le  26 février.

Le II février, une im portante convention sanitaire polono-russe a 
été signée à Varsovie entre le Ministère des Affaires étrangères polo
nais et une délégation spéciale du gouvernem ent soviétique. L ’accord, 
dont l ’initiative a été prise par le gouvernem ent polonais, prévoit 
<( une étroite collaboration des deux gouvernem ents pour enrayer les 
épidémies qui sévissent en Russie et pour em pêcher leur propagation 
au delà des frontières russes ». Des cilauses spéciales fixent les condi
tions dans lesquelles sera établi, le lo n g de la frontière occidentale 
russe, un cordon sanitaire de .1.200 kilom ètres. Le gouvernem ent 
polonais, conform ém ent au m andat q u ’il a reçu à cet égard de la 
Société des Nations, se charge d ’organiser et d ’entretenir ce cordon.

C o n f é r e n c e  é c o n o m i q u e  d e s  p a y s  b a l t e s .

Une conférence économ ique des pays baltes, à laquelle participe
ront des représentants de la Pologne, se réunira à H elsingfors, le 
i®'" mars. Son program m e porte sur les points suivants :

1“ A ctivité économ ique solidaire des Etats représentés à la Confé
rence;

2° Organisation des ports de la Baltique;
3° Développem ent des com m unications entre les Etats baltes;
4° Organisation d ’un bureau d ’inform ations pour les questions éco

nomiques intéressant les Etats représentés à la conférence;
5° Examen de la question de la contrebande.



L ’a r g e n t  a l l e m a n d  e t  l e  p a r t a g e  d e  l a  H a u t e - S i l é s i e .

On lit dans les journ aux du 12 février :

La justice britannique s’occupe en ce moment d ’une affaire qui pourrait 
devenir sensationnelle. Il s’agit d ’un procès dans lequel le plaignant réclame 
une somme considérable pour avoir été frustré daus \uie transaction qu ’il 
avait négociée avec le gouvernement, cc Par cette transaction, dévoile le 
R e y n o ld s  N ew spaper,  un homme politique considérable aurait reçu la pro
messe d ’une somme se montant à environ aBo.ooo livres sterling, pour des 
services qui devaient consister à user d.e toute son influence pour amener le 
gouvernement britannique à soutenir le point de vue allemand dans l ’affaire 
de la Haute-Silésie. »

Plusieurs firmes importantes se trouveraient impliquées dans ces mar
chandages suspects, et l ’on raconte q u ’au cours de ces dernières semaines 
des efforts extraordinaires auraient été tentés pour aboutir à un règlement 
amiable, en dehors de toute intervention de la justice, .lusqu’ici, il ne semble 
pas que ces démarches aient abouti.

« Il paraît certain, ajoute le R e y n o ld s  ISetüspaper, cpie l ’argent a été fourni 
par le gouvernement allemand, par l ’intermédiaire d ’une banque d ’Amster
dam. »

P o l o g n e  e t  A l l e m a g n e .

Le correspondant du Temps en Allem agne, M. A. de G uillerville, 
écrit à son journal, le 19 février ;

« ...Dans le train, nos voisins ne parilaient que des ScJnveine Fran- 
zosen. L ’un d ’eux nous a dit ; « Le m onde ne sera tranquille que 
« lorsque tous les Français et Polonais seront exterm inés. »

Ce program m e très simiple, quoique peu pratique, est celui de 
beaucoup d ’Allem ands, qui embrassent dans la m êm e haine la France 
et la Pologne. L ’attitude extrêm em ent sage et prudente du gouver
nem ent de Varsovie ne donne à celui de Berlin aucune occasion de 
provoquer des incidents, mais il est certain que l ’A llem agne serait 
heureuse d ’en trouver. En Haute-Silésie, la police verte et l ’Orgesch 
reviennent aux méthodes terroristes. Les journ aux allem ands ont pu
b lié une inform ation d ’après laquelle un vapeur français aurait em 
barqué à D antzig 800 ouvriers polonais destinés au bassin de la 
Ruhr, et le Com ité Central des Houillères de France a dû opposer 
à cette inform ation un dém enti publié dans les journaux parisiens du 
i 4 février. En Haute-Silésie, les autorités allemandes on t tenté de 
faire obstacle au déplacem ent des ouvriers polonais se rendant en 
France et, sur la protestation du gouvernem ent français, elles ont 
fait savoir que l ’autorisation de traverser l ’A llem agne ne serait accor
dée aux ouvriers polonais que s’il était prouvé q u ’ils se rendaient 
bien en France et non pas dans la Ruhr.

Ce ne sont là que menues chicanes. Une chose intéresse davantage 
d’Allem agne, ce sont les affaires lithuaniennes. Dans ce domaine, tout 
va pour elle à souhait et les u Alliés » lu i ouvrent de leurs propres 
m ains d ’heureuses perspectives.



L ’a f f a i r e  d e  M e m e l .

A sa séance du 12 ioArier, la Conférence des Ambassadeurs a 
« constaté » que la Lithuanie avait « donné satisfaction aux desiderata 
des Alliés » en retirant ses l>andes armées du territoire de Memel, 
oii un gouvernem ent provisoire avait été constitué. Quatre jours 
après, le 16, Iles journaux publiaient la note suivante :

La Conféience des Ambassadeurs s’cst occupée ce matin de la question de 
Memel. lîlle a pris connaissance des télégramme^ de M. Clincliant, annon
çant, au nom de la Commission extraordinaire, que le gouvernement révo
lutionnaire de M. Simonaïtis s’est retiré et q u ’il a été procédé hier à l ’instal
lation d ’un nouveau gouvernement reconnu par les gouvernements alliés, 
qui est présidé par ]\I. Gallius, et composé de trois Memelois lithuaniens et 
de deux Memelois allemands. Cette installation a eu lieu avec une certaine 
solennité. Les volontaires révolutionnaires ont commencé l ’évacuation du 
territoire. Les tro'upes alliées ont occupé les secteurs qui leur ont été attribués.

Les conditions posées par les puissances étant ainsi remplies, la Conférence 
des Ambassadeurs a pris ce matin même sa décision concernant le sort de 
Memel, conformément au mandat q u ’elle a reçu des gouvernements alliés. 
Cette décision attribue la souveraineté sur le territoire de Memel à la 
Lithuanie, moyennant certaines conditions relatives à l ’établissement d ’une 
autonomie et à l ’organisation du transit maritime et fluvial et du régime du 
port, de manière à tenir compte des intérêts des régions lithuaniennes et 
polonaises dont Memel est le débouché naturel.

Cette décision a été immédiatement télégraphiée aux représentants des 
alliés à Kowno, qui ont l ’instruction de la notifier au gouvernement lithua
nien. Elle est également communiquée au gouvernement memelois par l ’en
tremise de la Commission extraordinaire.

La Conférence a tenu à adresser ses félicitations et ses remerciements à 
la Commission extraordinaire, à M. Petisné, haut-commissaire des gouver
nements alliés, et aux autorités civiles, militaires et navales alliées à Memel. 
La décision a été en même temps communiquée aux gouvernements alliés 
intéressés.

Le Times publie, le 28 février, un télégram m e par lequel son cor
respondant de Riga fait savoir que lei gouvernem ent de Kowno 
repousserait la solution de la Conférence des Am bassadeurs com m e 
com portant certaines conditions préjudiciables à ses droits de souve
raineté. Ce qui est certain, en tout cas, c ’est q u ’im m édiatem ent après 
le départ de la Com m ission extraordinaire, du haut-com m issaire et 
de lia garnison interalliée, les Lithuaniens ont sommé le  représentant 
polonais à Memel, M. Szarota, de quitter celte v ille  sans délai. 
D ’autre part, le 22 février, M. Tchitchérine, com m issaire aux Affaires 
étrangères du gouvernem ent soviétique, a adressé aux gouverne
ments de Londres, de Paris et de Rome un lo n g télégram m e de pro
testation contre le règilement de la question de Memel en dehors de la 
participation de Ha Russie.

Nous nous abstiendrons de qualifier ici la décision adoptée par la 
Conférence des Ambassadeurs après le coup de force de la Lithuanie 
appuyée par l ’Allem agne et par les Soviets. Nous nous bornerons à



citer ces quelques lignes de ied ito ria l pubilié par le Temps du 
26 février :

Le goxivernoment lithuanien, qui a conquis Memel et qui s ’en est bien 
trouvé, se résignera-l-il à ne pas essayer de conquérir Wilno P... Les Lithua
niens n ’ont eu qu ’à remplir une «impie formalité pour qu ’on l’cconniit leur 
souveraineté sur Memel. Comment ne penseraient-ils pas à recommencer, 
sur W ilno cette fois, une entreprise qui leur a si bien réussi ? Tout semble 
indiquer, en effet, q u ’ils sont absolument résolus à recommencer. Ils se 
réservent seulement le choix de l ’heure. Et les complications q u ’on crai
gnait à propos de Memel ne sont pas moins possibles à propos de Wilno. Les 
Allemands ne l ’ignorent point.

Ces réflexions ne constituent-elles pas le plus écrasant des réquisi
toires contre la décision de la Conférence des Ambassadeurs.*'

L e  p a r t a g e  d e  l a  « z o n e  \ E r T R E  » e n t r e  l a  P o l o g n e  e t  l a  L i t h u a n i e .

La Poilognc a coinmicncé, le 10 février, à prendre possession de la 
partie de lia zone neutre qui lui a été attribuée par une décision de la 
Société des Nations en date du 3 février. Des escarmouches avec de& 
irréguliers lithuaniens se sont produites en divers endroits. Le 18 fé
vrier, le gouvernem ent lithuanien  a adressé au président du Conseil 
de la Société des Nations un télégram m e annonçant que les troupes 
polonaises avaient dépassé la zone neutre dans la région d ’Orany et 
ouvert les hostilités contre Iles troupes lithuaniennes. Ces inform a
tions étaient, com m e d ’ordinaire, parfaitem ent m ensongères, comime 
ont pu Tattes 1er successivem ent le général Carton de W iart, chef de 
la Mission m ilitaire britannique à Varsovie, qui a d ’ailleurs été arrêté 
dan& des conditions odieuses par les troupes lithuaniennes, et le 
colonel italien Iv^aldi, qui a visité la zone neutre. Le gouvernem ent 
polonais a fait rem ettre à la Société des Nations une note qui m et au 
point la situation.

La note polonaise dem ande d ’appliquer au télégram m e du gouver
nem ent lithuanien du 18 du courant la procédure exceptionnelle pro^ 
posée déjà dans une note du 8 septem bre dernier, et cela en raison 
des accusations calom nieuses form ulées par ce gouvernem ent contre 
u n  mem bre de la Société des Nations. Le gouvernem ent lithuanien 
ayant commis l ’acte sans précédent de m enacer le Conseil en séance 
publique le 3 du courant et de s’opposer, les armes à la m ain, à l ’exé
cution de la réso^lution unanim e du Conseil; le gouvernem ent lithua
nien ayant confirm é cette m enace par sa note du 12 du courant et 
l ’ayant m ise à exécution, par des voies do fait crim irîelles, le i 5 du 
courant, alors qu ’il en prévoyait les responsabilités im m inentes rap
pelées par le président du Conseil de lia Société des Nations dans sa 
séance du 3 février, a cru  pouvoir les éluder par un subterfuge inqua
lifiable en soulevant contre le gouvernem ent polonais, fidèle exécu
teur de cette m êm e résolution, des accusations q u ’il savait être fausses 
et entièrem ent contronvées contenues dans son téllégrammie du 18 du 
courant.



En y opposant, au nom; du gouvernem ent polonais, une dénéga
tion form elle et absolue, la note adressée par M. Askenazy au secré
taire de la Société des Nations décrit de façon détaillée l ’action du 
gouvernem ent polonais. E lle cite l ’ordre donné par Ile chef du groupe 
de police polonaise qui devait procéder à l ’établissem ent de l ’adm inis
tration polonaise dans la partie de la zone qui lui avait été assignée, 
ordre interdisant ll’em ploi des armes, sauf en cas de danger de mort.

La note cite ensuite les villages qqi ont été occupés par la police 
adm inistrative et douanière polonaise. E lle m entionne la résistance 
des francs-tireurs lithuaniens dans diverses localités et la concentra
tion, sur certains points délia zone, des détachemients réguliers lithua
niens retirés du territoire de Memel. Deux bataillons d’artillerie fureni 
placés dans le b ourg d ’Orany. Dans la nuit du i 4 au i 5 février, les 
troupes lithuaniennes firent sauter trois ponts de chemiin de fer, 
W otowo, Klepoze, Rudziszki, et incendièrent la gare d ’O lkieniki. 
Les soldats réguliers lithuaniens pris par la police polonaise, appar
tenant à neuf régim ents-'différents, ont reconnu avoir accomipli ces 
actes de dévastation par ordre supérieur.

Près de L ejpun y, en dehors des francs-tireurs et des soldats des 
neuf régim ents indiqués, commandés par le lieutenant de réserve de 
l ’arm ée allem ande D robitch, la participation d ’un détachem ent de 
volontaires allemands a été constatée.

Se reportant aux télégram m es antérieurs, la note réserve Iles droits 
de la Pologne d ’obtenir des dédom m agem ents à la suite des crim es 
com m is par les troupes lithuaniennes, et en raison des agissements 
du gouvernem ent lithuanien allant à l ’encontre de la résolution una
n im e du Conseil, ainsi que du dernier essai inqualifiable de ce gou
vernem ent tendant à induire en erreur la  Société des Nations par son 
télégram m e du i8  du courant. La note dem ande d ’appliquer à l ’Etat 
lithuanien toutes les sanctions du pacte ju sq u ’à rexclusion  de la 
Société des Nations.

Le gouvernem ent soviétique, profitant d ’une nouvelle occasion 
d ’intervenir, a fait remettre la note suivante, le i 5 février, au go u 
vernem ent de Varsovie et au gouvernem ent de Kov^no' ;

Mon gouvernement éprouve de sérieuses inquiétudes en constatant les 
nouvelles complications qui surgissent entre la Lithuanie et la Pologne. 
Toute menace contre la paix générale touche profondément les intérêts de 
la République des Soviets, qui s’efforce résolument de maintenir la paix et 
de diévelopper les rapports amicaux entre tous les Etats. Toute atteinte à la 
paix en Europe Orientale peut avoir, dans une plus grande mesure encore, 
sa répercussion sur la situation internationale de la Russie soviétique et en
traîner des conséquences désagréables pour elle.

En l ’espèce, les questions territoriales litigieuses entre la Lithuanie et la 
Pologne doivent être, suivant l ’article 3 du traité de Riga, réglées unique
ment entre la Lithuanie et la Pologne. Il en résulte que l ’intervention d ’un 
tiers dans la solution de ce conflit est contraire au traité de Riga. Cette inter
vention prend encore un caractère plus sérieux du fait que ce tiers est la soi- 
disant Société des Nations, association formée par quelques Etats qui ne sont 
pas reconnus par les Républiques soviétiques, et placée sou l ’influence dîri-



geante de gouvernements qui, ju squ ’à présent, n ’ont pas renoncé à leur 
action tout à fait inamicale envers ces Républiques.

En vertu de l ’article susdit dvi traité de Riga, le règlement de n ’importe 
quelle question tefritoriale entre la Lithuanie et la Pologne n ’entre en 
vigueur q u ’au cas où les deux gouvernements de ces pays y consentent. 
Entre autres, la fixation d ’une nouvelle ligne de démarcation entre la Lithua
nie et la Pologne, ainsi que la fixation d ’une ligne quelconque dans lu zone 
neutre ne peuvent avoir lieu q u ’avec l ’assentiment des deux parties. La 
méconnaissance de ces principes sera nécessairement envisagée par mon gou
vernement avec un intérêt d ’autant plus grand q u ’il en résulte un danger 
pour la paix du monde à laquelle la République des Soviets est directement 
intéressée.

Mon gouvernement espère que les gouvernements lithuanien et polonais 
trouveront la possibilité de régler amicalement la question en litige et il se 
considère, en vertu de sa situation dans cette affaire, comme intéressé à la 
solution qui interviendra dans un sens ou dans l ’autre. Il serait donc prêt 
à agir dans ce sens, dans la mesure oii les deux parties trouveraient q u ’une 
démarche de sa part, effectuée séparément ou en commun avec d ’autres 
Etats impartiaux, pourrait contribuer à maintenir la paix et à éloigner le 
conflit.

TcmTGHÉRINE.

Un téHégramimie de Kowno, Je i 5 février, annonçait que Tchitché- 
rine et Krassine, de passage dans cette ville, avaient été salués solen
nellem ent par la fonle et les personnages officiels lithuaniens. Un 
banquet leur a été offert, à la gare de Kowno, par ile cabinet lithua
nien au com plet... et par les m embres de la Légation allemande.

H. G.



LA VIE ÉCONOMIQUE

1. —  P R O D tC T lO X

L ’ i > d u s t r i e  d u  b o i s  e n  P o l o g n e  ( i ) .

Les fox’êts sont une des richesses les jDius iniiportantes de la Pologne; 
ellies couvrent les superficies suivantes :

Ancien « Royaum e du Congrès a.Sôg.Sôi hectares.
G a lic ie ............................................................  1.993.900 —
Pom éranie et Posnanie............................  876.848 —
Silésie de C ieszyn ....................................... Ś0.437 —
H a u te -S ilésie ................................................ 206.8 i 3 —
Teirritoire de Spisz et OraAva................  S a i S  —
Territoires de l ’E st..................................  3 .458 .000 —

8.943.762 —

Le coefficient de boisem ent de la Pt>logne est de 28 %  environ de 
la superficie totale du pays; ce sont les territoires de l ’Est qui pos
sèdent les plus grandes forêts (28 % ); viennent ensuite : la  Galicie 
(25,8 %) et l ’ancien « Royaum e du Congrès » (21,6 % ).

On trouve surtout en Poilogne les essences résineuses (pin rouge, 
sapin, épicéa com m un), ju sq u ’à concurrence de 80 %  de l ’étendue 
forestière; les arbres à feuilles (chêne, hêtre, frêne, charmtei, orm e, 
aulne, trem ble, bouleau, tilleul, peuplier, saule) ne couvrent que 
20 % de cette superficie.

En Pologne, 2.736.949 hectares de forêts appartiennent à l ’Etat; 
6 . 2 o 6 . 8 i 3 hectares, aux .particuliers.

La production annuelle totale est évaluée par la revue Przegląd  
Lesny,  de Varsovie, à 2i.5oo.ooo mètres cubes par an; par une exploi
tation plus intensive, tout en restant m éthodique, elle pourrait être 
aisém ent augm entée.

Quant aux industries de transform ation du bois, elles sont très dé
veloppées en Pologne.

On compte de très nom breuses scieries, fabriques de douves et de 
bois préparés : par exem ple, dans le district de Białystok, le bulletin  
hebdom adaire de la (( Banque pour le  Com m erce et l ’Industrie » 
signale une quarantaine de fim ies, dont quelques-unes occupent de

( i)  V o ir sur la situation  gén éra le  de l ’in d u strie  p olon aise , y  co m p ris  l ’in d u s
tr ie  du l)ois, la P o log n e  du  septem bre 1922, p ages 216 et su ivantes.

V oir égalem en t sur la fo rêt de B iałow ieża, la P o log n e  du ler août 1922, p ages iS g  
£t suivantes.



cinquante à quatre-vingt-dix ouvriers; à Varsovie et dans le district 
de Varsovie, il existe une centaine d ’établissemients ayant leurs sièges 
d ’exploitation sur place ou dans d ’autres régions, l ’un avec un m illier 
d ’ouvi'iers, un autre avec quatre cent cinquante, deux avec trois 
cents, etc.; en Poznanie et dans lia province m aritim e, il y  a plus de 
200 llrniies affectées à l ’industrie du bois en général, dont l ’une 
com pte 3oo ouvriers, une autre 260, d ’autres 200, i 5o, i 4o, 120, 100 
et m oins; la région de Lodz possède environ 90 petits établissements; 
celle de Kielce, plus de 90 firmes, dont l ’une em ploie 3oo ouvriers, 
une autre i 5o, une autre encore 120, etc.; celle de Lublin, environ 
80 firmes, dont plusieurs ont de 3o à 70 ouvriers; la Silésie de Cieszyn 
possède 5 établissem ents, dont l ’un de 200 ouvriers; le d istrict ù: 
Cracovie, environ 170 firmes, dont plusieurs utilisent 60 à i 5o ou
vriers; dans le district de Lw ow , on trouve environ 190 établissements 
de tous genres, dont les plus im portants com ptent i 5o, 260, 3oo et 
4oo ouvriers; un e société s’occupant de travaux de charpentes, de 
m enuiserie et de construction d ’habitations en bois emiploie jusqu'à 
2.000 ouvriers; dans le district de Stanisławów, plus de 80 firmes tra- 
vailllent avec des effectifs im portants : une avec i . 5oo ouvriers, une 
autre avec 36o, une autre avec 3ao, et d ’autres encore avec 3oo, 200, 
160 et m oins; enfin, dans les districts de l ’Est : N owogrodek, Polésie 
et W 'olhynie, ill existe un certain nom bre d ’exploitations, dont quel
ques-unes ont 760, 5oo, 200 ouvriers; plusieurs de ces exploitations 
appartiennent d ’ailleurs à des firmes ayant Heur siège social a Varsovie.

Dans la charpente et la m enuiserie, on dénom bre environ 120 fir- 
mjes de quelque im portance, dont plusieurs ont pour objet la construc
tion de maisons en bois; l ’une d ’elles, à Białystok, possède 5oo ou
vriers; un e autre, exerçant son activité dans la région de Skarżysko, 
fut créée au capital de 000.000 dollars par un groupe de C hicago 
pour lia construction de m aisons en bois; d ’autres, dans le  district de 
Lwow, utilisent 260, 32o> 35o ouvriers^ dans le district de Cracovie, 
les entreprises travaillent avec un personnel de 70, i 5o, 180 ouvriers; 
dans le district de Stanisławów, une firme occupe 800 ouvriers; en 
Polésie, une autre, 5oo; à Varsovie et dans son district, on compte 
environ 3o établissements, dont quelques-uns n ’ont pas m oins de 
100, i 3o, 200 et 25o ouvriers.

L ’industrie de la tonnelllerie est représentée par environ 4o firmes, 
dont l ’une, dans le district de Cieszyn, em ploie ju sq u ’à 4oo ouvriers; 
une autre, à Kielce, 200 et plusieurs, à Cracovie, de 5o à i 5o. Il 
existe en P ologne environ 200 fabriques de m eubles, cadres et autres 
objets sim ilaires; la plupart, à Varsovie, sont im portantes; d ’autres, 
à Częstochowa, Cracovie, Lwow, Lodz, Lublin, Kielce, Radom, 
com ptent un personnel de 100, 126, i 5o, 200 et mêmie 5oo ouvriers. 
Plusieurs de ces firmes fabriquent des m eubles en bois courbé.

Un certain nom bre de firmes sont spécialisées dans la fabrication 
des sabots, des objets en liège, des corbeilles, des paniers et autres 
objets de vannerie.

Les industries de la distillation du bois n ’étaient que faiblem ent



déveloippées en Pologne, ju sq u 'à  ces derniers temps : elles com 
prennent la transform ation de la résine; la  distillation sèche du boi& 
à l ’aide de laquelle on obtient l ’acide acétique, l ’alcool méthyllique, 
la poix, la térébenthine et autres; la production de la cellulose et de 
la pâtB de bois.

Avant la guerre, la cueillette de la résine du pin ne se trouvait en 
P ologne que dans la période d ’essai. Etant donné que ce proicédé 
n ’était pas très répandu, la transform ation de la  résine en térében
thine et en colophane était très lim itée, et le  Royaum e du Congrès, 
afin de faire face à sa consom m ation intérieurei, im portait les produits 
de qualité supérieure de l'étranger et de qualité inférieure de Russie.

Les données statistiques du Bilan. Commercial du, Royaume de 
Pologne,  édité par l ’Association des Industriels polonais, nous per- 
miettraient de conclure que l ’exportation de la térébenthine à l ’étran
ger était très m arquée (18,2 m ille  pouds en m oyenne, d ’une valeur 
de 35.boo roubles par an) et que la production de la térébenthine 
était très développée dans l ’ancienne Pologne russe. Mais il y a lieu  
de faire rem arquer que la térébenthine exportée à l ’étranger de l ’an
cien R ojaum e du Congrès était de provenance russe et traversait la  
P ologne en transit. Le Royaum e n ’en exportait q u ’une quantité m i
nim e. Par contre, Fim portation de la térébenthine dans le Royaumie 
aussi bien de l ’étranger que de la Russie était considérable.

La production de la cellulose et de la pâte à papier est peu déve
loppée. Il n ’existe en P ologne q u ’une seule fabrique de cellulose, à 
WIoclaAvek. La production de la pâle à papier produite m écanique
m ent, évaluée en ma?<e sèche, se chiffra, en 1 9 1 0 ,  par 269.000,9 
pouds; en 1 9 T I ,  par 0 8 7 . 0 0 0 , 2 ,  et en 1 9 1 2 ,  par 4 6 2 . 0 0 0 , 7  pouds. La 
valeur m oyenne en était de 3 8 9 . 0 0 0 , 6  roubles par an.

La production de cellulose, évaluée en masse sèche, s’éleva, pen
dant la m êm e }):'ri()de, à 1.221,9, 1 .3 17 ,7 , 1.599 ponds, d ’une valeur 
de 2.027.000,9 loubles par an, en m oyenne. La production de la  
pâte de bois en Pologne se développe dans des conditions peu favo
rables, étant donné la pénurie de force hydraulique, l ’insuffisance des 
voies de com m unication et les frais élevés de transport du bois.

En Petite-Pologne. l'industrie de la distiillation sèche du bois était 
représentée par la fabrique de Gorka W egierska, où l ’on fabriquait 
de l ’alcool de bois, du vin aigre de bois (acide acétique) et des sels acé
tiques. A RzeszoAV, se trouve une fabrique d ’acide acétique. Avant la  
guerre, il y avait en Peiite-Pologne 6 fabriques de pâte de bois et la 
production s’en élevait à 7.004.000 pouds, mjais on n ’y produisait 
point de cellulose. P our produire de la pâte de bois, les fabriques 
de la Petite-Pologne se servent du sapin (60 % ), du m élèze et du 
pin (20 % ), et même, quelquefois, du tremble.

En Petite-Pologne ainsi que dans le Royaum e du Congrès, on n ’ems- 
ploie que très peu de bois pour la fabrication du j^apier.

Dans l ’ancienne Pologne prussienne, l’industrie de la transform a
tion chim ique du bois n ’était développée, d ’une façon m arquée, 
q u ’en Haute-Silésie. En Grande-Pologne, cette branche de l ’industrie



était presque incoauue et elle n ’y a élé inaugurée q u ’au début de 1920.
Dans les territoires de l'Esi, elle a couiineiieé à preudre de l ’essor 

lors de l ’occupation aUllemande; les Allem ands construisirent alors eu 
Lithuanie, en Riitliénie et en W olhyn ie toute une série d ’usines 
de la distillation sèche du bois, de térébenthine et autres, dont la plus 
iniiportante se trouve à H ajnówka.

Bien q u ’avant la guerre l ’industrie de la transforniation chim ique 
du bois fût peu développée en Pologne, on itc saurait douter que 
sous peu elle prendra une large envergure.

Com m e le constate le supplém ent au bulletin économ ique quoti
dien de VAgence Telegyuphiciiie de lE sf,  c ’est surtout l ’industrie de 
la résine qui peut atteindre en Pologne une très notable extension.

Avant la guerre, lia Poilogne im portait d ’Am érique et de France 
3oo wagons environ de résine, représentant une valeur de plusieurs 
m illions de m arks. Ce n ’est que pendant les hostilités que cette in 
dustrie a progressé.

Dans quelle m esure la production de la résine pourrait-elle se dé- 
vellopper en Pologne, et quelle quantité serait-elle en m esure d ’expor
ter .3

Nous avons vu que les forêts de sajun couvrent en Pologne plus de 
6 m illions d ’hectares. En supposant q u ’un hectare ne fournisse que 
200 arbres, nous obtiendrons au total 120 m illions d ’arbres d ’essence 
résineuse. Si l ’on applique aux exploitations forestières le système des 
coupes centennales, il sera possible de couper tous les ans environ 
12 m illions d ’arbres. Etant donné que chaque arbre p eu t fourn ir un 
kilo de résine, il peut être obtenu 12 m illions de kilos, soit 12.000 ton
nes, soit 200 w agons de résine par an. Sur les 1.200 wagons, y com 
pris 5o wagons de colophane, produits en Pologne, celle-ci consomi- 
merait elle-m êm e environ 25o wagons, et le reste serait exporté à 
l ’étranger.

Une m ention particulière doit être accordée à la petite industrie 
■ à dom icile.

Dans l ’ancien Royaum e du Congrès, (‘clte industrie a pris quelque 
essor, grâce à L'activité de la Société de Protection de l ’A rt national, 
principalem ent dans les régions lioisées. f.es groupes d ’artisans pro
fessionnels y com ptent quelquefois 100 personnes, et mêm e da
vantage.

C ’est surtout en Petite-Pollogne que rindustrie populaire était très 
développée et parfaitem ent organisée avant la guerre. H convient de 
m entionner ici l ’activité du Patroiuit National des Métiers et de la 
Petite Industrie, de la Société des Cercles agricoles, de la Ligue de 
la Protection industrielle, de l ’Union Econom ique des Cercles agri
coles, etc.

Les articles en bois exécutés par les m ontagnards du Tatra sont 
«dignes d ’une attention toute spéc'iale. ^

- . • • . - . . . . ... - - .

I n d u s t r i e s  d i v e r s e s .

L ’industrie de l ’am idon en Pologne obtient aéluellem ent presqiie



son rendem ent d ’avant-guerre : la dernière cam pagne a donné, en 
effet, une production de 592.000 quintaux (i) .

La production polonaise de tabac a été, en 1922, de 11.949.200 k i
logram m es; la consom m ation annuelle, de 43o gram m es par tête (2).

*
* *

P arm i ies 88 raffineries qui ont été mises en miarche en 1913-1914, 
sur le territoire appartenant à la R épublique Polonaise, 70 sont actuel
lem ent en activité.

La superficie plantée de betteraves, qui occupait 172.490 hectares 
en 1913-1914, puis 82.187 hectares en 1921-1922, occupe actuelle
m ent 107.943 hectares.

La production sucrière est près d ’atteindre celle d ’avant-guerre, 
puisqu’elle s’éllève à 3 .332.000 quintaux en 1922-1923, contre 5 miH- 
lions 570.000 quintaux en 1913-1914.

La cam pagne actuelle s’annonce com m e très satisfaisante (3).

La production hebdom adaire des fabriques textiles de Lodz, qui 
a suivi, une am élioration progressive, vient dei dépasser le niveau 
d ’avant-g"uerre : elle-attein t actuellem ent 1.426.348 kilogram m es de 
fils de coton et 528.545 mètres de tissus de Haine (largeur de i 42 cen- 
timèitres) (4).

L a  m a i n - d ’œ u v r e  a g r i c o l e  p o l o n a i s e  e n  F r a n c e .

Dans la Pologne du i 5 février 1923, pages 178 et 179, nous avons 
donné la liste des bureaux départem entaux ou régionaux de main- 
d ’œ uvre agricole, auxquels les intéressés peuvent, dès à présent, de
m ander des travailleurs polonais.

Le Bulletin  de la Société des Agricuilteurs de France (num éro de 
février 1923) indique que les bureaux suivants sont égalem ent en 
mesure de fonctionner :

Ain ; U nion du Sud-Est, 21, rue d ’A lgérie, à Lyon.
Drôme, Isère, Loire, Haute-Loire : U nion du Sud-Est.
Loiret ; Syndicat des A griculteurs, 33, boulevard Rocheplatte, à 

Orléans.

(1) V o ir  sur les imdvistries de la pom m e de terre en P o lo g n e , la P o log n e  du i 5 fé 
v rie r  1923, pages 170 et 176.

(2) V o ir dans la P o loqn e  du i®'' décem bre 1022, une analyse de la lo i du ju in  
1922, instilviant en P o lo gn e le m onopole du tabac.

(3) V o ir, sur l ’in dustrie  sucrière en P o lo g n e, n otam m en t la P o log n e  du  i 5 n o 
vem b re 1922, pages 017 et su ivantes; du i®*" août 1922, pages 126 et su ivan tes; d u  
i®’" m ars 1922, p age 238; du i 5 octobre 192 1, pages 426 et su ivantes; du  i®’' m a î 
192 1, pages 55 i et su ivantes.

(4) V o ir sur la situ ation  gén éra le  de l ’in d u strie  textile  polonaise au ja n -  
v ie r  1922, e1 depuis 1914, la P o log n e  du i 5 ju in  1922, pages 668 et suivantes..



Marne : Office Im m obilier, rue de l ’Eléphant, à Châlons-sur-Marne. 
Pas-de-Callais : 76, rue d ’Am iens, à Arras.
Puy-de-Dôme : Union des Syndicats Producteurs de Betteraves à 

Sucre, 20, rue Gonod, à Glerm ont-Ferrand.
Saône-et-Loire : Union du: Sud-Est, 21, rue de l ’Algérie, à Lyon. 
Savoie et Haute-Savoie : Union du Sud-Est.

IL —  COMMERCE EXTÉRIEUR

R É G L E M E M ’ATION d u  c o m m e r c e  e x t é r i e u r .

a) France.

Un arrêté du m inistre des Finances, en date du 17 février 1928, 
publié au Journal Officiel  du 18 février 1928, prohibe, à partir du 
18 février 1928, la sortie des sucres.

Un décret du 16 février 1928, publié au Journal Officiel  du 22 fé
vrier 1928, taxe de la m anière suivante le m ontant des droits de sor
tie afférents, par 100 kilogram m es, aux os bruts de bétail ci-après 
énum érés (n° 655 ter du tarif douanier français) :

Pulvérisés, exem pts; à la fois dégraissés, concassés et calibrés, 
3 francs; coupés de dim ension (os de tablleterie), 3 francs; déchets, 
dits denteilles, 5 francs; et autres, i fran c.

Ces taux sont fixés à titre tem poraire, pouT une durée de trois mois, 
à com pter de leur publication  au Journal Officiel.

b) Pologne.

Une ordonnance du Conseil des Ministres en date du i®'’ février 
1,928, publiée au Monitor Po>lski du 10 février 1923, institue, auprès 
du M inistère du; Trésor, un conseil d ’experts pour les affaires doua
nières et hom ologue Ile statut de ce nouvel organism e.

Aux term es de ce statut, le Conseil d ’Experts pour les affaires doua
nières (Rada Towaroznawcza do Spraw Celnych)  possède dans ses 
attributions l ’exam en des questions relatives à l ’application du tarif 
douanier; au cas oîji la nom enclature douanière serait incom plète, il 
procède au classem ent de® m archandises présentées au dédouane
m ent.

Le Conseil est com posé ; du directeur du Départem ent des Douanes 
(ou de son représentant), auquel est dévolue la présidence; des direc
teurs du Départem ent du T arif des Douanes et du Départem ent In
dustriel au M inistère de l ’Industrie (ou de leurs représentants); de 
trois experts choisis en raison de leur com pétence pour les branches 
chim iques, m écaniques et textiles.

Ces m em bres assistent aux séances du Conseil, avec voix délibéra- 
tives.



Le Conseil com prend en outre trois experts pour chacune des 
b randies ci-dessus m entionnées, avec voix consultative, et un repré
sentant de la Villle libre de Gdansk.

Le président du Conseil peut aussi convoquer toutes personnes dont 
il Ilui paraîtrait opportun de recueillir l ’avis à propos d ’une affaire 
déterminée.

Le Dziennik Ustaw du i6  jan vier 1928 a publié le texte de la con
vention com m erciale signée à Varsovie, le 25 septembre 1922, entre 
le gouvernem;ent de la République Polonaise et le gouvernem ent fédé
ral de la R épublique d ’Autriche; ce texte a été ratifié le  21 novem bre 
1922 par le chef de l ’Etat polonais.

D ’une m anière générale, les ressortissants de chacune des parties 
contractantes jouissent, en ce qui concerne rétablissem ent et l ’exer
cice du com m erce et de l ’industrie dans le territoire de l ’autre partie 
contractante, de tons les privilèges, im m unités et avantages accordés 
à la nation la plus favorisée.

Notons plus particulièrem ent q u ’en vertu des dispositions de l'ar
ticle 8, tous les produits du sol ou de l ’industrie d ’une des parties 
contractantes qui seront im portés dans le territoire de l ’autre, desti
nés soit à la consom m ation, soit à l ’entreposage, soit à la réexpor
tation, soit au transit, seront soumis au traitem ent accordé à la na
tion la plus favorisée, et notam m ent ne seront passibles de taxes ou 
droits d ’entrée ni plus élevés, ni autres que ceux qui frappent les pro
duits ou m archandises de la nation la plus favorisée.

A l ’exportation poTir les territoires de l ’autre partie contractante, 
il ne sera perçu des droits de sortie ou taxes quelconques autres 
o u  plus élevés q u ’à l ’exportation des mêmes produits et m archan
dises pour les pays les plus favorisés à cet égard.

D ’autre part, par application de l ’article 9, les parties contractantes 
n ’établiront ni ne m aintiendront des prohibitions oui restrictions rela
tives à l ’im portation ou à l ’exportation réciproque qui ne s’applitjue- 
ront pas de la miême m anière à l ’imiportation ou à l ’exportation des 
mêmies m archandises dans le com m erce avec tout autre pays.

Toutefois, par dérog-ation aux stipulations de l ’article 8 et en vertu 
du! protocole final de la convention, l ’A utriche s’engage à ne pas 
prétendre aux réductions de droit de douane accordées par la Pologne 
à la  France dans la convention comanerciale signée entre la Pologne 
-et la France le 6 février 1922, quant aux articles suivants :

N u m é r o s  d u
tarif polonais Désignation des Produits

Ex. i 3 . —  Pâtes, condim ents de toute espèce,
Ex. i 4 . —  Truffes.
Ex. i 5 , —  Epices ; 1° vanille; 2° poivre.
Ex. 21. —  Tabac en feuilles et en boîtes.
Ex. 27. —  Arack, rhum , eaux-de-vie, liqueurs.
Ex. 35. —  From ages : 1“ fins; 2" autres que le i ' .



Numéros du 
tarif polonais Désignation des Produits

Ex. 37. —  Poissons m arines à l ’huile.
E x. 38. —  Langoustes et écrevisses, hom ards en boîte.
Ex. 43. —  Colles et gélatines.
Ex. 46. —  Brosserie.
Ex. 58. —  Liège : concassé et pulvérisé.
E x. 60. ■—  L iège ouvré : 1 “ plaques et cubes; 2° boulchons^

3° articles en déchet de liège.
Ex. 62. —  Fleurs coupées.
E x. g5 . —  Tartre (crème de tartre), tartre de chaux, citrate 

de ch m x; à dem i raffiné (non en poudre) de colo
ration naturelle.

Ex. 117 . —  Huiles d ’olive.
Ex. 162. —  Matériel de typographie et d ’im prim erie.
Ex. 169. —  Film s ciném atographiques non im pressionnés.
Ex. i 85. —  Filés de soie : 1° retors; 2° filés de déchets de soie.

La convention contient en annexe (( une convention conclue' entre 
la Répuldique A utrichienne et la Pologne au sujet des entreprises de 
production et de transport ».

A ux termes des articles i ,  2 et 3 , le gouvernem ent fédéral autri
chien accorde aux sociétés qui exploitent des entreprises de produic- 
tion ou de transport sur le  territoire ci-devant autrichien faisant par
tie  actuellem ent de la Pologne, et dont le  siège se trouve sur le terri
toire de la R épublique Autrichienne, le droit de transférer leur siège 
social sur le territoire de la République Polonaise.

Le droit en question est conféré aux sociétés susdites seulem ent au 
cas où ces sociétés fonctionnent dans le dom aine de lia production ou 
du transport exclusivem ent sur le territoire polonais, sans qu ’aucune 
activité analogue soit exercée sur le territoire de la République A utri
chienne. Cependant, l ’existence en A utriche d ’entreprises com m er
ciales et d ’autres entreprises auxiliaires des sociétés dont les entre
prises principales de production et de transport se trouvent en 
Pologne n ’em pêche pas le  transfert du siège social de l ’entreprise 
sur le territoire de la République Polonaise.

Le droit de transférer leur siège social appartient seulem ent aux 
sociétés dont les entreprises de production et de transport fonction
naient sur le territoire de la R épublique Polonaise, avant le i®’’ no- 
vemibre 1918, et qui ont leu r siège sur le territoire de la République 
A utrichienne. La décision du transfert du siège social doit être prise 
au plus tard ju sq u ’au 3 i m ars 1924.

Sera égalem ent considéré com m e transfert la transm ission de l ’avoir 
d ’une société du caractère défini à l ’article prem ier à une société 
polonaise déjà existante ou: nouvellem ent établie.

Les sociétés de production qui, par rapport à leur siège social, 
appartiennent à la R épublique A utrichienne et qui possèdent u n e  
partie de leurs entreprises de production sur le territoire de la Répu
blique Polonaise, peuvent procéder à la division de la société. L ’exis-



tence sur le territoire de la République Polonaise d ’eulreprises com 
m erciales ou autres entreprises auxiliaires d ’une société dont les entre
prises principales de production et de transport se trouvent en Au
triche, ne justifie pas une pareille division.

Les articles subséquents déterm inent les conditions d ’application 
des i^rincipes précédem m ent énoncés.

Un protocoile final à cette convention-annexe précise que les deux 
parties contractantes conviennent que les dépôts de pétrole brut, 
pipe-line et Iles autres établissem ents de ce genre seront considérés 
com m e établissements de production et de transport.

Aux tei'mes d ’une circulaire du Départem ent des Douanes, en date 
du 3i jan vier 1928, et par application de la dérogation prévue par le 
paragraphe 5 de l ’arrêté du 21 oetobre .1922 (voir sur la question la 
Pologne  du i 5 février 1928, page i 84, et du décem bre 1922, 
pages 578 et suivantes), les tubes de forage du type « Rotary Combi- 
ned )) sont passibles du coefficient de m ajoration 10, à l ’im portation 
en Pologne.

Dans la  Pologne  du i®*" décem bre 1922, nous avons indiqué q u ’aux 
termies d ’un arrêté du 26 octobre 1922, pu b lié  au Dziennik Ustaw du 
4 novem bre 1922, le coefficient norm al de m ajoration des droits de 
douane est applicable aux m archandises dont l ’énum ération est don
née dans la Pologne  du octobre 1922, pages 828 et suivantes.

Cette liste a été comipHétée par un arrêté du 20 novem bre 1922, 
p u b lié au Dziennik Ustaw du 7 décem bre 1922, dont nous avons 
reproduit les dispositions dans la Pologne  du i®’’ jan vier 1928.

Un nouvell arrêté du 26 jan vie r  1928, publié au Dzienrdk Ustaw 
d-u février 1928, ajoute aux listes précitées les m archandises sui
vantes :

21, p. 6. -—  Cigarettes.
62, p. 6. —  Fleurs coupées, bouquets et couronnes en fleurs, 

feuilles et autres parties de plantes.
172, p. 4 . —  Cordes en boyaux.
202, p. 2. —  Courroies de transm ission en poil de chameau.
210, p. I «i. —  Chapeaux en poil.

A ux termes d ’un arrêté du 26 jan vier 1928, publié au Dziennik  
Ustaw du 9 février 1928, le coefficient norm al de m ajoration  des droits 
de douane, applicable aux m archandises ci-dessus désignées, est fixé 
à 8.000.

Nous rappeâons que, dans la Pologne  du i®*" décem bre 1922, 
pages 678 et suivantes, nous avons reproduit la liste des m archandises 
exonérées de tout droit de douane à l ’im portation en Pollogne, ainsi 
que de celles qui acquittent la taxe norm ale de douane avec coeffi
cient de m ajoration 10, 5o ou i 5o.



Toutes les marchandises autres que celles précédemment visées sont 
passibles du coefficient 2.000, aux termes de l ’arrêté précité du 
25 janvier 1923.

*
* *

Aux termes d ’un arrêté des ministres du Trésor et de l ’Industrie en 
date du 27 janvier 1923, publié au Dziennik Ustaw du février 
1923, et au Monitor Polski  du 3 février 1923, il est institué une taxe 
d ’exportation sur le sucre; cette taxe est fixée à 5o % du bénéfice de 
l ’exportateur.

Nous rappelons (voir la Pologne  du i'®'’ décembre 1922, page 586) 
qu’aux termes d’un arrêté du Ministère de l ’Industrie et du Commerce 
en date du 23 octobre 1922, publié au Dziennik Ustaw du 11 no- 
vemibre 1922, il est jDerçu sur les oies vivantes et sur les oies non 
vivantes en plumes une taxe d ’exportation s’élevant à 60 % .

D ’autre part, nous avons indiqué, dans la Pologne  dul i 5 décembre 
1922, page 634, qu’aux termes d’un arrêté du novembre 1922, 
publié au Monitor Polski  du 28 novembre 1922, et au Dziennik Ustmv 
du 24 novembre 1922, la taxe d’exportation du pétrole brut est portée 
à 5o marks par kilogramme net.

Voici le montant des autres taxes d’exportation afférentes aux déri
vés du pétrolle :

par kg.
Essence jusqu’à 276......................................................  i 3
Essence jusqu’à 750...............................................  9
Essence jusqu’à 790......................................................  7
Pétrole lampant  .................................................... 5
Gasoil ..............................................................................  4
Huile lubrifiante légère............................................... 4
Huile lubrifiante lourde.............................................. 5
Huile V u lc a n ................................................................  5
Paraffine et bougies.....................................................  2
Asphalte et huile combustible.................................  2
Graisse pour roues.......................................................  3
Résidue de pétrole brut contenant 35 %  de pa

raffine .........................................................................  3
Résidus de raffinage.................................................. i

Produits mi-fins :
Huile de p a ra ffin e ......................................................  6
Huilei lourde de déparaffinage................................  5

Enfin, une taxe d’exportation a été prévue pour les œufs; mais la
sortie de ce produit est interdite jusqu’à nouvel avis, aux termes d’une 
note insérée au Monitor Polski  du 8 novembre 1922 (voir la Pologne 
du i®*" décembre 1922, page 586).

Le commerce extérieur de la France en 1922.

L ’Administration des Douanes communique les chiffres du com'- 
merce extérieur de la France pour l ’année 1922. Le tableau suivant



donne les valeurs des m archandises im portées et exportées H'année 
dernière, ainsi que la com paraison avec 1921 (en francs) :

D iffé re n c e s  
an n ée a n n é e  p o u r
1922 1921 1922

Importations.
O b jets d ’a lim e n ta tio n ................................ 5 800.002.000 5 .7 i8  316.000 +  51.686.000-
M a tières  n é c e s s a ire s  à  l ’in d u s t r ie .. .  14 048,140.000 11.408.956.000 +  2.639.184.000
O b jets  fa b r iq u é s .........................................  4.052.459.000 4.910.636.000 —  858.177.000-

T o ta u x .........................................  23.900.601.000 22.067.908.000 —  1.832.693.000

Exportations.
O b je ts  d ’a lim e n ta tio n ..............................  1.920 799.000 2.070.850 000 —  150.051.000
M a tières n é c e s s a ire s  à l ’in d u str ie  . .  5.443.877.000 4.091.598.000 —  1.35-2.279.000
O b jets fa b r iq u é s  .......................................  1 1 .860.1ÇJ1.000 12.356.415.000 —  496.224.000
C o lis  p o s ta u x ...............................................  1 417.124.000 1.253.649.000 +  163.475 000

T o t a u x ........................................... 20.641.991.000 19.772.512.000 869.479 000

Les évaluations ci-dessus sont faites, pour les m archandises im 
portées, d'après les déclarations des im portateurs, contrôlées par le 
service des douanes, en vue de la perception de la taxe sur le chiffre 
d ’affaires; et, pour les produits exportés, d ’après les taux officiels 
arbitrés par la Com m ission perm anente des valeurs en douane pour 
l ’année 1921.

Pris dans leur ensem ble, les résultats du com m erce extérieur de la 
France, en 1922, ne font pas ressortir, en com paraison de ceux enre
gistrés l ’année précédente, de m odification essentielle. Les valeurs 
des entrées, aussi bien que celles dos sorties, se présentent en augm en
tation m odérée, les prem ières d’environ 1.833 m illions de francs et 
les secondes de près de 870 m illions.

En 1922, les im portations ont dépassé les exportations de 3 m il
liards 268.610.000 francs; l ’année précédente, l ’excédent des entrées 
avait été de 2 m illiards 295.896.000 francs.

Bien q u ’il se soit accru, d ’une année à l ’autre, de près d ’un m il
liard de francs, le déficit apparent de la balance cormmerciale est 
relativem ent peu im portant. Au surplus, si l ’on tient com pte des dé
penses faites par les visiteurs étrangers, venus l ’an dernier en nombre 
exceptionnellem ent élevé, et des objets que ceux-ci ont emportés dans 
leurs bagages, on peut, sans risquer de se trom per, considérer ce 
déficit com m e étant, à très peu de chose près, compensé.

L ’augm entation des entrées, par rapport à 1921, porte principale
m ent sur les m atières premières, pour lesquelles elle dépasse 2 m il
liards et dem i; les importatioris d ’objets fabriqués se présentent, par 
contre, en recul de 858 m illions. A l ’exportation, l ’avance enregis
trée concerne égalem ent, pour la plus grande partie, les m atières 
premières (+  i .352 m illions), tandis que les sorties de denrées alim en
taires et d ’objets fabriqués sont respectivem ent en dim inution de 
i 5o et de '196 m illions de francs.



Voici le m ontant des im porinlions et des exportations pendant 
«chaque mois du second semestre de 1922 (en m illiers de francs) ;

Imporlotions Exportations

Juillet ..................  t.()()5.746  i . 433 .o42
Août ....................  i .()5o .729 1 .6 7 6 .3 14
Septembre .........  t . 893.121 1 .74 1.0 6 2
Octobre .............. 2 .108 .872 i .987.467
N o v e m b r e   2 . 348. 245 i . 706.499
D é c e m b r e   2.923.296 2 .778 .94 7

Par rapport aux m ois précédents, on constate, pour décem bre der
nier, une v ive  augm entation des entrées et un accroissem ent pins 
fort encore des sorties. Les prem ières sont de 585 m illions et les 
secondes de 1.073 m illions, supérieures aux m ontants de novem bre. 
A l ’exportation, les chiffres de décem bre 1922 sont de beaucoup les 
plus élevés qui aient été enregistrés depuis deux ans, et à l ’im por
tation ils n ’ont été dépassés q u ’en décem bre 1921 où le m ontant cor
respondant avait été de 3 . i 54 m illions.

La balance visib le du com m erce s’est traduite, en décem bre der
nier, par un déficit de i 44 m illions de francs seulement, contre 
642 m illions en novem bre et 171 m illions en octobre.

On trouvera enfin, dans le tableau ci-dessous, le poids  des produits
im portés et exportés en 1922 et en 1921 (en tonnes) :

an n ée
19-22

an n ée
1921

D iffé re n c e s
p ou r
1922

I m p o r t a t i o n s  ;
•ObÎRfs d 'a lim e n ta tio n ........................
M ati 'r e s  n é c e s s a ir e s  à l ’ in d u strie . 
O b je ts  f a b r i q u é s .................................

5 063.713 
44 600.848 

1.696.145

4 268.470 
34.222.352 

1 .071.280

+  795.243 
+  10.384.496 
+ 124.865

T o ta u x ................................... 51.366.706 40.062.102 -ł- 11.30i.60i

E x p o r t a t i o n s  :
O b je ts  d ’a l im e n ta t io n .......................
M a tières n é c e s s a ire s  à l'in d u str ie .
O b je ts  fa b i- iq u é s .................................
C o lis  p o s ta u x .........................................

948.264 
19,14'i.962 
2.494.5'.2 

27 920

1.222.243 
12.892.480 

1.895.246 
25.0i7

—  273.9 
+ 6.232.477
-t- 59:1.996 
+ 2.873

T o t a u x ................................. 22.61.=» .688 16.035.021 +  6 580.667

L ’accroissem ent des quantités de m archandises ini.|)ortées, par rap
port à 1921 dépasse 11 m illions de tonnes; les entrées de matières pre
mières sont, à elles seules, en augm entation de plus de 10 m illions de 
tonnes.

Quant au poids des objets exportés, il s’est accru de plus de 6 m il
lions et dem i de tonnes. L ’avance est surtout iniiportante pour les 
sorties de matières prem ières, pour lesquelles elle dépasse 6 m illions 
de tonnes. Mais les exportations d ’objets fabriqués —  particulière
ment intéressantes au point de vue de l ’expansion française sur les 
m archés du m onde —  sont, elles aussi, en progx’ès de plus de 
aoo.ooo tonnes, alors que leur valeur, com m e on l ’a Aai, a, au con



traire, diminué.. Seules les ventes de denrées alimentaires sont en 
recul (d’environ 274.000 tonnes) par rapport à 1921.

En com paraison des résultats de iq iS , dernière année norm ale 
avant la guerre, les im portations de 1922 sont en augm entation de 
i 5 m illiards 479 m illions de francs et de 7 m illions i 46.32o tonnes, 
et les exportations de i 3 m illiards 762 m illions de francs et de 
541.176 tonnes. L ’accroissem ent porte sur toutes les catégories de 
nuarchandises, sauf, en ce qui concerne les quantités, sur les échanges 
de denrées alim entaires, qui restent m oindres q u ’en ig iS , tant à 
l ’entrée q u ’à la sortie, et, à l ’exportation, sur les colis postaux.

L ’augm entation considérable des valeurs, par rapport à i g i 3, n ’est 
que le reflet de la dépréciation du franc. L ’augm entation des qmrvr 
tités m ontre, en revanche, que le com m erce extérieur de la France 
a désormais reconquis —  et au delà —  son activité d ’avant-guerre! (i).

III. —  VOIES DE COMM UMCATIOX

L e  t r a f i c  d e s  c h e m i n s  d e  f e r  e .\ P o l o g n e  ( 2 ) .

Les données statistiques qui viennent d ’étre publiées par ll’admi- 
nistration poilonaise accusent, pour l ’année 1923, et par rapport à 
l ’année 1921, une augm entation notable du trafic.

.C ’est ainsi que le nom bre m oyen des wagons transportés a été, 
par jour, en 1922, de 7.808, contre 2.821 en 1921 : 7.176 wagons 
(au lieu de 5.678 en 1921) ont été chargés dans les gares polonaises; 
1.724 (1.149 1921) été reçus de l ’étranger à destination de la
Pologne; 1.724 wagons (contre 1.149 en 1921) ont transité jou rn el
lement par Ile territoire polonais.

IV. —  QUESTIONS FINANCIÈRES

L e t a u x  d e  l ’ i n t é r é t  e x  F r a n c e .

Le taux d ’intérêt des bons de la Défense Nationale et des bons du 
Trésor, qui avait été baissé d ’un dem i-point il y a un an, par arrêté 
du 25 février 1922 (voir sur la question la Pologne  du i 5 mars 1922, 
page 310), vient d ’être relevé de la mêm e valeur par un arrêté du
14 février 1928, publié au Journal Officiel du 16 février 1928.

Aux termes des nouvelles dispositions, le taux d ’intérêt des bons 
de la  Défense Nationale est dorénavant fixé ainsi q u ’il suit :

(1) V o ir  les résultats du com m erce  ex térieu r de la F rance : a) p endan t le p re
m ie r sem estre de 1 9 2 2 , dans la P ologn e  du i®’’ août 1 9 2 2 , pages i34 et suivantes; 
b) p endan t l ’année 1 9 2 1 , dans la P o log n e  du i5  fé v rie r  1 9 2 2 , pages J 98 et su ivan 
tes; c) p endant l ’année 19 2 0 , dans la P o log n e  du i®*" m ars 1 9 2 1 , p ages 284 et 285 
et du i5  a v ril 1 9 2 1 , pages 462 et su ivan tes.

(2) V o ir  sur l a ‘ question la P o log n e  du i^'' fé v rie r  19 2 8 , pages 126  et 1 2 7 , du
15 n ovem bre 19 2 2 , pages 622 et 523; du i®’’ ju il le t  1 9 2 2 , pages 38 et su ivantes; du 
i5  m ars 1 9 2 2 , pages 298 et su ivantes; du octobre 1 9 2 1 , pages 38i et 8 8 2 ; du 
i5  septem bre 1 9 2 1 , pages 3 i 2 et 3 i3 .



Bon à un an d ’échéance, 5 % ; bon à six mois d ’échéance, 4 ,5o % ; 
bon à trois m ois d ’échéance, 4 % ; bon à un miois d ’échéance, 3 %.

Les souscripteurs de bons à un miois conservent la facuUé de deman
der le rem boursem ent un mois, deux m ois ou trois mois après l ’émis
sion. L ’intérêt supplém entaire à leur bonifier au m om ent du rem bour
sement continuera d ’être calculé à raison de :

3 ,3o % quand le rem boursem ent sera dem andé au bout de deux 
m ois; 3 ,4o %  quand le rem boursem ent sera dem andé au bout de 
trois mois.

Les intérêts des bons de lia Défense Nationale continuent à être 
payables par anticipation.

D ’autre part, à partir du 19 février 1928 et ju sq u ’à décision con
traire, l ’intérêt attaché aux bons du Trésor ordinaires est fixé de la 
mianière suivante ;

3 %  pour les bons de un mois à deux m ois; 3,76 %  pour les bons 
de plus de deux mois à trois m ois; 4,,26 % pour les bons de plus de 
trois mois à six m ois; 4,76 %  pour les bons de plus de six mois à 
m oins d ’un an; 5 %  pour les bons d ’un an.

Le m inistre des Finances a exposé de la m anière suivante les m otifs 
qui ont inspiré son arrêté du i 4 février 1928 ;

Celte mesure étail attendue dans les milieux financiers. Depuis six mois, 
en effet, le taux de Tintérèt accuse, dans le monde entier, une tendance très 
nette à un relèvement. En France notamment, le taux moyen de placement 
des obligations, cjui s’était abaissé à 6,02 %  au mois de juillet dernier, s ’est 
relevé successivement à 6,/|i en octobre et à 6,09 en novembre dernier.

A. l ’étranger, d ’autre part, le gouvernement belge a relevé, le février 
dernier, d ’un demi-point, le taux de placement des bons du Trésor à six 
mois.

En prenant cette décision, le gouvernement se borne donc à suivre les 
fluctuations du taux de l ’intérêt de l ’argent. •

Lorsque je suis arrivé au Ministère des Finances, il y a un an, le coût de 
la vie venait de subir une notable diminution et j ’avais pris, en conséquence, 
la décision de réduire d ’un demi-point pour 100 le taux d ’intérêt que portent 
les bons du Trésor et de la Défense Nationale.

Aujourd’hui, les conditions économiques ont complètement changé. On 
ne peut se dissimuler q u ’il y a un renchérissement général du prix de la vie, 
aussi bien en France q u ’à l ’étranger. Ces conditions n ’ont pas été sans 
influer sur le loyer de l ’argent qui a subi une augmentation notable.

Il ne m ’a pas paru possible de laisser les valeurs de l ’Etat en dehors des 
fluctuations enregistrées sur le marché et, en conséquence, j ’ai été amené 
à prendre l ’arrêté dont vous connaissez la substance.

J ’ajoute que, dans mon esprit, cette mesure n ’est que temporaire, et que, 
dès que nous verrons les changes s’améliorer et le prix des choses nécessaires 
à l ’existence baisser, je reviendrai immédiatement sur cette mesure.

L ’e m p r u n t  i n t é r i e u r  p o l o n a i s .

A ux termes d ’un arrêté du m inistre du Trésor en date du 10 février 
1923, publié au Monitor Polski  du 12 février 1928, le prix-d ’émission 
d e  l ’em prunt de 8 %  est fixé aux taux suivants ;

O bligations de 10.000 m'arks polonais et de 10 « zloty » polonais :



70.000 m arks polonais; obligations de 5o.ooo m arks polonais et de 
5o « zloty )) polonais ; 875.000 m arks polonais (,i).

ü n  arrêté du 17 février 1928, publié au Monitor Polski du 19 fé
vrier 1928, a porté ces prix à 80.000 et à 4oo.ooo m arks polonais.

L ’E m p r l m  f r a n ç a i s  a  c o u r t  t e h m k .

Une loi du 20 février 1928, publiée au Journal Officiel du 21 fé
vrier 1928, autorise le m inistre des Finances à ém ettre, en 1928, 
ju sq u ’à concurrence d ’un capital de 18 m illiards de francs, des bons 
du Trésor et des obligations à court term e payables à une échéance 
qui ne pourra dépasser dix années : au surplus, le m inistre des Fi
nances pourra émettre, pendant la mêm e année 1928, des bons, dont 
le m ontant sera affecté au rem boursem ent des obligations à court 
terme et des bons du Trésor de diverses natures ém is en France et 
à l ’étranger et échéant en 1928.

Un décret et un arrêté du "ik février 1928, publiés au Journal Offi
ciel du 25 février 1928, fixe les conditions d ’émission des nouveaux 
bons du Trésor.

Les bons seront émis sous form e de coupures de 5oo francs et
5.000  francs, productives respectivem ent d’un intérêt annuel de 
80 francs et de 8oo francs payable par portions égales de i 5 francs 
et i 5o francs les 8 ju in  et 8 décem bre de chaque année.

Le prix net de la souscription est fixé à /i95 francs pour les bons 
de 5oo francs et à 4-95o francs pour les bons de 5 .000 francs.

L ’échange des bons à deux ans 1921 s’effectuera à raison d ’un titre 
nouveau de 5oo francs contre un titre ancien de même somme.

Les souscripteurs auront droit au payem ent intégral du prem ier 
coupon semestriel de i 5 francs ou i 5o francs échéant le 8 ju in  1928.

Le rem boursem ent des bons s’effectuera au gré du porteur :
Au pair le 8 décem bre 1925;
A 5 i 5 francs pour les bons de 5oo francs ou 5 . i 5o francs pour les 

bons de 5 .000 francs le 8 décem l)re 1928;
A 54o francs pour les bons de 000 francs ou 5 .4oo francs pour les 

bons de 5 .000 francs le 8 décem bre 1982;
La soulte à verser aux porteurs, en cas de rem boursem ent anticipé 

par le Trésor, pour leur tenir compte de la portion acquise de la
prime de rem boursem ent, sera fixée, s’il y a lieu, par un arrêté inséré
au Journal Officiel.

L ’émission aura lieu du 5 mars au 7 avril 1928.

L a  d e t t e  p u b l i q u e  d e  l a  P o l o g n e  ( 2 ) .

Un comipte rendu de la Com m ission du Trésor donne, au sujet de 
la dette publique polonaise, les chrffres suivants ;

(1) V o ir les in fo rm ation s que nous avons p récéd em m en t données sur l ’e m 
p ru n t in térieu r p olonais dans la P o log n e  des i5  fé v rie r  19 2 8 , pages 189 et 19 0 ; 
i5  décem bre 19 2 2 , p age  64/i; i5  n o vem b re 1 9 2 2 , p age  6 2 6 ; novem bre 19 2 2 , 
pages /173 et su ivantes.

(2) V oir dans la P o log n e  du i5  août 1 9 2 2 , pages i85 et su ivan tes, une étude dé
ta illée  sur la dette p u b liq u e  de la P o lo gn e.

V oir égalem en t dans la P o log n e  du i5  fé v rie r  19 2 0 , pages i85 et su ivan tes, les



La dette intérieure de l ’Etat se m ontait, ju sq u ’au i “ ' janvier 1928, 
à 228 miillions de francs-or, soit environ 8,2 francs-or par tête d ’habi
tant. La dette extérieure se chiffre par i . 5 io  m illions-or, ce qui fait 
environ 54,3 francs par habitant. Le total de la dette n ’atteint pas 
63 francs-or par habitant.

La dette extérieure, contractée pour la plus grande partie pendant 
l ’année qui suivit l ’arm istice, se répartit ainsi, en francs-or ; Etats- 
U nis,' 984 m illions (céréalles); France, 356 m illions (armée Haller, 
arm em ents); Angleterre, i i i  m illions; Italie, 202 m illions; Hollande, 
3o m illions; Norvège, 16 ,4 m illions; Suède, i ,3 miilllion; Danemiark, 
360.000; Suisse, 75.000.

Au cours de l ’année 1922, la dette extérieure a dim inué, par suite 
de payem ents effectués à titre de rem boiirsem ent à plusieurs Etats 
créanciers de la Pologne, notam m ent en francs-or : aux Etats-Unis, 
8 m illions; à la France, i ,25 m illion; à H’Italie, 3,2 m illions; à la 
Hollande, 8 m illions. Ces versements ont été effectués indépendam)- 
ment des intérêts qui sont payés régulièrem ent.

L ’é p a r g n e  p o l o n a i s e .

D ’après la statistique publiée par la Caisse Postale d ’Eparg-ne, Ile 
chiffre d ’opérations effectuées en 1922 par cette caisse dépasse sensi
blem ent le total de la circulation fiduciaire du pays. En effet, les 
opérations par chèques se chiffrent à 1.820 mililiards de m arks polo
nais, contre 793 m illiards de billets en circulation, soit 280 % ; les 
virem ents de comptes, à 1.261 m illiards, soit i 58 %  du total de 
l ’ém ission.

L e  c o n t r ô l e  d e s  a s s u r a n c e s  e n  P o l o g n e .

L ’Office Polonais du Contrôle des assurances fait savoir que les 
assurances contre î ’incendie des bâtim ents se trouvant sur le territoire 
polonais, contractées dernièrem ent hors de PologTie, principalem ent 
par des propriétaires étrangers, sont contraires au statut voté par la 
Diète, le 21 ju in  1921.

Ce statut stipule notam m ent que tout propriétaire d ’im m euble doit 
être pourvu  d ’un contrat d ’assurance, valeur totale de l ’im m euble, 
souscrit en Pologne, et que l ’Etat se réserve le droit d ’exercer un 
contrôlle sur les opérations des com pagnies d ’assurances.

A. M e r l o t .

ren seign em en ts que nous avons fo u rn is  sur les revenus et les dépenses de l ’Etat 
p olon ais p end an t le p rem ier sem estre de l ’année 19 2 2 ; v o ir  sur la m êm e question , 
p ou r l ’an n ée 1 9 2 1 , la P o log n e  du i®*' ju in  19 2 2 , p ages 627  et su ivantes.



LA VIE INTELLECTUELLE

U n e  t b a d u c t i o n  p o l o n a i s e  d e s  œ u v r e s  d e  J o s e p h  C o n r a d .,

Celui qui prendrait en m ains les journaux polonais du mois passé 
serait étonné et surpris d ’y trouver de nom breux articles llouant, dans 
des termes très élogieux, l ’effort que vient de fournir la maison d ’édi
tions « Ignis » en entreprenant la publication, en langue polonaise, 
des œuvres de l ’écrivain  anglais Joseph Conrad.

Le prem ier volum e qui vient de paraître, dans une excellente tra
duction de Aniella Zagorska, est le rom an Alinayers Folly (le's 
Fantaisies d ’Almayer). Il est précédé d ’une longue préface du grand 
rom ancier polonais Siefan Żeromski.

Le pu b lic  polonais aurait-il subitem ent été pris d ’une crise aiguë 
d ’anglopbilie, pour tém oigner un si v if intérêt aux romans d ’un écri
vain britannique dont l ’œ uvre compHète com ptant, à l ’heure actuelle, 
une vingtaine de volum es, va être prochainem ent publiée en entier 
en langue polonaise .3

Certes, cette supposition ne serait pas déplacée, si l ’on se bornait 
à envisager la question uniquem ent sous son aspect extérieur. On 
trouvera, à vrai dire, parm i les œ uvres de Joseph Conrad, de temps 
à autre, des sujets touchant de près à la Poilogne, mais tous ses ou
vrages sont écrits dans un anglais des plus purs et rien ne semblerait, 
au prem ier abord, excuser l ’engouem ent du public polonais pour cet 
écrivain d ’outre-M anche.

Il est incontestable que les œ uvres de Joseph Conrad sont d ’une 
grande valeur littéraire. Le public français a pu s’en rendre com pte 
par Iles publications de la Nouvelle Revue Française, où André Gide 
a fait paraître sa propre traduction d ’un des chefs-d’œuvre de Joseph 
Conrad, le Typhon.

Mais tout cela ne nous donne pas encore l ’explication de l ’enthou
siasme m anifesté par le public polonais pour l ’apparition, dans la 
langue de MickicAvicz, des œ uvres du célèbre écrivain  anglais. On a 
bien publié en polonais des traductions de W ells et de K iplin g, sans 
que la critique ait attribué à ce fait l ’im portance q u ’elle donne à l ’ap
parition en langue polonaise des œuvres de Joseph Conrad. Il faut 
donc chercher autre part la raison de l ’accueil enthousiaste qui leur a 
été fait sur les bords de la Vistule.

Cette raison, n ’en déplaise à un de nos ém inents critiques litté
raires, qui, se piquant d’érudition, parlait récem m ent des origines 
russes (sic) du grand écrivain anglais, cette raison, disons-nous, est 
bien sim ple. Joseph Conrad, de son vrai nom Jozef Konrad Korze
niowski, est Polonais.

Polonais non seulement d ’origine, mais Polonais de cœ ur, n ’ayant



jam ais cessé, m algré son lon g séjour à l ’étranger, d ’aimer sa patrie, 
de culltiA'er pieusem ent la langue de ses ancêtres, de s’intéresser à 
tout ce qui lui rappelait son enfance passée sur les bords de la Vis- 
Iule, de partager les douleurs et les aspirations de son pays g'émissant 
60US l ’oppression étrangère et rêvant à reconquérir son indépendance 
et sa liberté.

En abordant l ’analyse des œ uvres de Joseph Conrad, un des cri
tiques polonais souligne la différence qui apparaît entre la m anière 
dont lui et un autre écrivain  anglais, non m oins célèbre, Rudyard 
Kipling,  traitent les sujets variés que leur a suggérés leur séjour aux 
colonies britanniques. Alors que K iplin g, en vrai Anglais, traite ces 
sujets avec une certaine hauteur, avec le dédain inné de l ’Anglo- 
Saxon pour tout ce qu'il considère com m e race inférieure, Joseph 
Conrad m anifeste pour ces (( races inférieures » une certaine com m i
sération que l ’on ne p eu t expliquer autrem ent que par sa sensibilité 
polonaise. Il est difficile de ne pas retrouver dans les accents de pitié 
sincère qui vont vers les peuplades de Malaisie, du Sénégal et des 
autres régions de l ’em pire des noirs, accents que nous reti’ouvons à 
chaque pas dans les œ uvres de Joseph Conrad, une répercussion loin 
taine de la plaie béante ouverte au cœ ur de la Pologne par le crim e 
des partages qui la rayèrent du ran g des peuples libres, en lui im po
sant, pour plus d ’un siècle, la  dom ination de l ’étranger. On dirait 
que le  grand écrivain  se laisse aller involontaireiment à établir un 
parallèle entre le sort de son pays livré à iresclavage et celui des peu- 
pades africaines privées de la m oindre lueur d ’espérance pour un 
avenir capable de leur apporter le m oindre rayon de cet astre brillant 
sur lequel s’inscrit en lettres de feu le m ot « liberté ».

Mais revenons aux origines polonaises de Joseph Conrad.
La belle préface que Siefan Żeromski a écrite pour le prem ier 

volumie de la  traduction polonaise de ses œuvres nous donne une 
courte notice biographique de l ’ém inent écrivain.

Nous apprenons que son père, le  poète Apollo Korzeniouyski, fut 
u n  des inspirateurs du m ouvem ent national qui aboutit à l ’insurrec
tion de i 863. Cela lui valut d ’être déporté, en 1861, à Vologda, où le 
suivit bientôt, avec sa mière, le jeune Jozef Konrad, pour ne revenir 
que sept ans plus tard à Cracovie, où il commiença ses études.

M. Antoni Potocki,  l ’ém inent critique littéraire polonais, qui a 
publié l ’année passée, dans le Przeglond Współczesny {la Revue Con'r 
temporaine) de Cracovie, une excellente étude sur Joseph Conrad, 
nous donne des détails du plus haut intérêt sur l ’enfance et les évé
nements vraim ent extraordinaires qui ont m arqué, ju sq u ’ici, la vie 
du grand écrivain. Cette vie, nous dit M. Antoni Potocki, est tout un 
rom an, aussi bien au point de vue du procès psychologique auquel 
fut soumise l ’âm e pleine de sensibilité du futur auteur des Fantaisies 
d ’AlmayeĄ  que du tissu d ’aventures d ’un intérêt palpitant auxquelles 
il fut m êlé.

Le sort a voulu que l ’existence de Joseph Conrad fût com prise dans 
uiie trilogie au caractère des plus rom antiques. Sa prem ière partie



s’écoule, ju sq u ’à l ’âge de dix-sept ans, en Pologne, partagée entre la 
cam pagne polonaise, le dwor, cette dem eure au cachet spécial de tout 
noblle poilonais, et le lycée de Sainte-Anne à Cracovie, oii il fait ses 
études. La seconde partie de cette irilogie se déroule dans la m arine 
m archande britannique, où Korzeixmiüski arrive au grade de capi
taine; enfin, la troisièm e partie nous présente, dans tout l ’éclat de son 
talent, Joseph Conrad, une des gloires de la littérature anglaise.

Né le 6 décembre 1857, Jozef Konrad Korzeniowski avait donc à 
peine quatre ans, ilorsque sa m ère H’em m ena à Vologda, où elle allait 
partager l ’exil de son père. Le Hong voyage en kibitka, à travers les 
plaines couvertes de neige de l ’immense Russie, laissa un souvenir 
ineffaçable dans l ’âm e du fu tu r rom ancier anglais.

Il revient en i 848 à Cracovie, avec son père, dont la santé, forte
m ent ébranllée par les épreuves de l ’exil, nécessitait des soins conti- 
nuiels. Slalheureusem ent, sa m ère n ’était plus là pour les lui prodi
guer. La m ort l ’avait em portée. Le pauvre père de Jozef Korzeniowski,  
atteint d ’une m aladie de poitrine incurable, ne tarde pas à la suivre 
au tombeau. L ’année 1870 trouve le jeune Jozef Konrad, à jjeine âgé 
de treize ans, tout à fait orphelin. Il avait bien une âme-sanir dans la 
personne de son précepteur et am i, étudiant de l ’Üniversité de Cra
covie. Mais celui-ci aussi est bientôt em porté par la m ort.

Il ne reste, pour toute attache terrestre, au: jeune lycéen de Sainte- 
Anne, que son oncle m aternel. Et c ’est le souvenir de cet oncle qui 
est appelé à apparaître à plus d ’une reprise, à diverses époques de 
sa vie.

Korzeniowski Ile voit, en 1870, à la veille de son départ pour 
l ’étranger.

L ’année suivante, nous retrouvons déjà Jozef Korzeniowski, sur 
les flots azurés de la Méditerranée, m êlé à un fantastique com plot 
carliste en com pagnie de jeunes têtes brûlées com m e lui, de Fran
çais, d ’Espagnols et d ’Am éricains, qui battent les mers pour le compte 
du prétendant à la couronne espagnole.

Ce q u ’ill y a d ’étonnant, dit M. Antoni Potocki,  c ’est que plus de 
v in gt ans plus tard, après avoir traversé les aventures les plus variées 
sur toutes les mers du globe terrestre, lorsque sonne l ’heure où le 
(( capitaine » de la m arine britannique va troquer son empiloi contre 
celui d ’écrivain, Korzeniowski  sent le besoin de revenir au foyer 
fam ilial. Il y  est accueilli à nouveau par ce mêm e oncle qui, jadis, 
lu i souhaita bonne ohancei lorsqu’il partait courir les mondes, il y 
retrouve les esprits tutélaires des souvenirs de sa jeunesse et de son 
enfance.

Il faut supposer que ces souvenirs étaient pleins d’une force irré^ 
sistible, puisqu’ils fournissent le sujet d ’un des plus beaux (livres 
de Joseph Conrad, A personal Record (Souvenirs personnels), paru 
en 1916 et publié prim itivem ent en 1912, sous le titre de Some Rém i
niscences (Quelques Réminiscences).

C ’est, d ’après M. Antoni Potocki, un des plus charm ants spécimens 
du genre de littérature autobiographique. Nous y voyons exposée la



genèse du prem ier rom an de Joseph Conrad, Almnyer’s Folly (1895). 
L ’auteur noxis dit com m ent les premiers chapitres de ce rom an furent 
écrits à bord des derniers vaisseaux q u ’il com m anda, en sa qualité de 
capitaine de la m arine m archande britannique (1889). Puis, son Per
sonal Record nous raconte les différentes péripéties que traversa le 
m anuscrit avant de voir le jour, il nous expose com m ent la propre 
v ie  de l ’auteur est arrivée, petit à petit, à ne form er q u ’un tout avec 
son oeuvre.

M. Antoni Potocki, avec son talent habituell, nous décrit le séjour 
de Korzeniowski, en plein h iver 1894, chez son oncle. Les long-ues 
journées passées par lui dans cette vieille demeure seigneuriałe, en 
pleins steppes ukrainiens, au m ilieu d ’une véritable sym phonie hiver
nale de souvenirs personnels et de rém iniscences raciales, nationales 
et fam iliales. Le grelottem ent des clochettes attachées aux traîneaux 
filant le lon g des routes couvertes de neige, ces immenses étendues 
q u ’enveloppe, com m e un linceul, l ’épaisse couche hivernaile et à tra
vers lesquelles se dressent, vivants encore, les souvenirs de l ’épopée 
napoléonienne; et, au-dessus de tout cela, planent, dans leur m ajesté 
sereine, Iles om bres chéries de son père et de sa mère, vision sublim e 
venant se m arier d ’une façon étonnante aux impressions pleines de 
réalism e que nous dépeint l ’auteur. Rien de ces déductions « tirées 
par les cheveux » concernant les influences de la race, du m ilieu et 
de l ’époque. U niquem ent un b rillan t rapprochem ent du présent et 
du passé, une incursion géniale au cœur des liens invisibles entre 
morts et vivants, en somme la constatation du fait évident q u ’à la 
veille de se lancer dans une excursion enchantée dans le domaine des 
ineffable.' jouissances intellectuelles, Koi'zeniowski avait ressenti le 
besoin do ,se retrem per à la source pure du m ilieu polonais de ses an
ciennes relations fam iliales, de venir saluer ses vieux cousins, les 
serviteurs, dévoués de sa fam ille, de les saluer dans sa langue m ater
nelle, avec toute la chaleur d'une àme m ûrie dans les combats de 
l ’existence et sacrée pour de nouveaux élans, dans la carrière d ’écri
vain q u ’il allait définitivem ent embrasser.

Et vin gt ans [)lus tard, Korzeniowski, entouré de l ’auréole acquise 
au nom de Joseph Conrad q u ’il avait adopté, revient encore en 
Pologne. En 1914, à la veille de la Grande Guerre, il amène à Craco
vie et à Zakopane ses fils, auxquels il veut faire apprécier et ressentir 
toute la grandeur de ses souvenirs de jeunesse dans l ’atmosphère 
m ajestueuse des vieux m urs de la cité des Jagellons.

Et, com m e vin gt ans auparavant, ce court contact avec le sol de la 
patrie donne lieu à une suite de brillants a essais » historiques que 
le grand écrivain  consacre à la cpiestion polonaise.

D éjà, en 1908, à l'occasion de la guerre du Japon, Joseph Conrad 
avait abordé le genre des écrits politiques, en soumettant à une cri
tique sévère l ’autocratie tsariste (Autocracy and War). Maintenant, 
sous l'im pression de son dernier voyage en Poilogne et des événe
m ents de la Grande Guerre, il publie l ’un après l ’autre ; Poland revi- 
sited (1910), A note of the Polish Problem  (1916), First News (1918),



enfin Jlie Ci'im of partition (1919). Ces essais furent puMiés dans la 
Fortnightly Review et les Daily News. Ils ont paru en un seul volum e 
en 1921, sous le titre : Noies of Life and Letters.

Nous regrettons de ne pouvoir résum er en entier la rem arquable 
étude de M. Antoni Pütocki et aborder sa partie la plus im portante 
où, avec une véritable m aestria, il détaille, avec un sens extrêmement 
raffiné de la critique littéraire, l ’œ uvre im m ense de Joseph Conrad. 
Nous nous sommes bornés à en extraire l ’aperçu biographique de 
Korzeniowski qui est le m eilleur tém oign age de son orig in e polonaise 
et du caractère polonais le plus pur de son travail! créateur. Toute 
« la conscience » d ’écrivain de Joseph Conrad, dit M. Antoni Potocki, 
est née et s’est développée dans l ’atmosphère de ses souvenirs polo
nais, dans les rém iniscences de son séjour sur la terre polonaise, dans 
un milieu; purem ent polonais.

Nous retrouvons les mêmes constatations dans lia préface de Że
rom ski.

En abordant l ’analyse du style de Joseph Conrad, l ’ém inent rom an
cier polonais cite l ’opinion de Richard Curie qui déclare que la prose 
si m usicale de Joseph Conrad ne peut pas être considérée com m e une 
évolution de la lan gu e anglaise, a C ’est, dit-il, un style com plètem ent 
nouveau, dont les charm es m ystérieux et les qualités m usicales doi
vent être incontestablem ent attribués à l ’influence d ’une autre race. »

Żeromski se ran ge com plètem ent à cette opinion. « Lorsque j ’ai eu 
l ’honneur, dit-il, de faire, en 1914, à Zakopane, la connaissance de 
Joseph Conrad, je  constatai avec une certaine surprise q u ’il possédait 
à la perfection notre langue. Pendant près de quarante ans, il n ’eut 
peut-être qu ’à deux reprises l ’occasion de parler polonais, et pour
tant il n ’a pas perdu un brin  de l ’accent de Cracovie.

(( Cette constatation, dit Żerom ski, m ’amène à la conclusion, peut- 
être un peu risquée, que le célèbre écrivain  anglais pense en polonais, 
et cela spécialem ent dans les instants difficiles et élevés de la création 
artistique. Ce n ’est nullem ent le  désir, alim enté par des appétits 
nationalistes, d ’accaparer au profit de la Pologne l ’œ uvre de Joseph 
Conrad qui m e pousse à cette constatation. Cette œ uvre n ’a pas de 
liens intimes avec la littérature poilonaise.

(( Il s’agit uniquem ent d ’un phénom ène purem ent psychologique. 
Nous nous trom on s, si je  ne m e trom pe, en présence d ’un cas extrê
m em ent intéressant de la form ation de phrases en deux langues. 
Lorsque nous écrivons uniquem ent dans notre lan gue m aternelle, 
nous ne faisons aucune attention à la dénom ination des objets, à 
l ’histoire de la form ation des substantifs, form ation qui rem onte fré
quem m ent aux temps préhistoriques, nous ne faisons pas attention à 
la  valeur et à la force, pour ainsi dire m ystérieuse, des expressions. 
Ces expressions sont pour nous des form es usuelles de la m anifesta
tion extérieure de la pensée, aussi comimunes que l ’est le pavé de nos 
rues et le sable de nos routes.

« Mais, dès q u ’il s’agit de penser dans une lan gu e et d ’écrire dans 
une autre, les mots semblent sortir de leur effacement, ils acquièrent



un charm e tout spécial et paraissent rehiire d ’un éclat inusité en 
m anifestant toute leur im portance et toute leur valeur.

(( Le cas de Joseph Conrad a encore cdla de particulier q u ’il a com 
m encé par acquérir ses connaissances de la langue anglaise dans le 
rude m ilieu des gens de mer, des enfants du peuple. Ce n ’est que 
lesté de ces prem ières notions q u ’il a com m encé son ascension vers 
un lan gage plus cultivé en s’enrichissant, à chaque échelon, de nou
velles acquisitions dans le dom aine de la langue littéraire.

« Or, il est incontestable que son oreille avait dû garder l ’im pres
sion des qualités m usicales de notre langue slave. Il ne faiit pas 
oublier que ju sq u ’à l ’âge de dix-sept ans, i!l fit ses études exclusive
m ent en polonais, à Cracovie, au centre intellectuel de la Pologne, 
d ’où, depuis des siècles, le lan gage littéraire s’étendait dans tout le 
pays. Ce fut même, dans une traduction polonaise, dont son père 
était l ’auteur, q u ’il connut les chefs-d’œ uvre de la littérature an
glaise.

« C ’est ainsi que l ’oreille sensible de Joseph Conrad a conservé 
intactes une quantité de particularités de la langue polonaise, cette 
façon un peu vague d ’exprim er certaines impressions, la m anière 
polonaise d ’assembler les mots, ainsi que la façon polonaise de s’en
thousiasm er à la vue de choses inconnues, nwstérieuses, terribles et 
élevées. Au cours de ses innom brables voyages à travers les océans, 
il lui est probablem ent arrivé m aintes fois de lâcher un ju ron  polo
nais, lorsqu’il était m enacé d ’un danger quelconque, ou bien, dans 
un m om ent d ’adm iration, en présence de choses q u ’il n ’avait jam ais 
vues jusque-là, d ’em ployer, pour les désigner, une expression de sa 
langue m aternelle. P lus tard, lorsqu ’il eut besoin de retracer les 
im ages vues et de raconter les im pressions q u ’il avait traversées, ces 
im ages et ces im pressions ont surgi dans son cerveau avec l ’estam pille 
des expressions polonaises q u ’il avait employées à leur sujet.

« Et ces expressions, soumises aux exigences d ’une lan gue nouvellle, 
étaient obligées de chercher des formes adéquates. Elles ne m an
quèrent pas d ’en trouver. Seulem ent, ces nouvelles form es, bien que 
parfaites, étaient quelque chose d ’inédit, quelque chose dont l ’A n gle
terre n ’avait pas coutum e, jusque-là, de faire usage.

« Et c ’est ainsi, dit Żerom ski, que dans la littérature anglaise, 
pourtant si riche, on entendit vib rer une note nouvelle et si originale 
que cet écrivain  arrivé de Pologne y a pris la place d ’un des premiers 
et même, au dire de certains, la place du prem ier prosateur anglais. »

Paul K l e c z k o w s k i .



LIVRES ET PÉRIODIQUES

L a  P o l o g n k  a  l a  F o i r e - E x p o s i t i o n  Ln t e r n a t i o n a l e  d u  L i v r e  a  F l o 

r e n c e . —  l"ne broch. in-12 de 72 p. 1922.

Ce catalo'gue des livres polonais présentés à l'E>xpo«ition de Florence 
grâce aux soins v ig ilan ls du Bureau de la Presse du Ministère des 
Affaires étrangères, que dirige avec tant de com pétence M. Targow 
ski, est intéressant à plus d un titre. D ’abord, il comiprend 48o num é
ros qui m ontrent q u ’en Poilogne, com m e en France, on a le goût du 
livre et du beau livre, et qui constituent une préeieuse indication pour 
l ’histoire du livre en Pologne, un tém oignage patent aussi que les 
m ille préoccupations de nos amis ne les em pêchent point de cultiver 
les belles-lettres et de s’intéresser aux spéculations les plus désinté
ressées dé l ’esprit hum ain. Puis il est précédé d ’une courte m ono
graphie sur le passé glorieux du livre polonais. Iles trésors de livres 
anciens que possède encore la Pologne, mallgré les vols éhontés des 
adm inistrations copartageantes. Je sig-nale ce catalogue aux b ib lio
philes qui ne le connaîtraient pas déjà.

Ghariles P ô m a r e t  : La poliüqué française des combustibles liquides :
pétrole, charbon, liquide, alcool, le carburant national. —  Un vol.
in-8° de 4 i 8 p ., édit. de la Vie Universitaire. 1928.

L ’indépendance économ ique est nécessaire à la France, proclam e 
M. Pom aret dans son avant-propos, tant au point de vue spécial de 
la défense nationale, q u ’au point de vue général de la situation po li
tique internationale, et son livre a pour but de m ontrer dans quelle 
mesure la France peut se rendre indépendante en miatière de com 
bustible liquide. On y trouvera donc des renseignem ents fort inté
ressants sur le pétrole en France, la lutte internationale pour le 
pétrole (je note en passant q u ’il y  a là de curieuses indications pour 
les profanes sur la Standard OU, la Boyal D ulch, VAnglo-Persian, 
leurs rivalités, etc.) et sur la politique intérieure et extérieure fran 
çaise du pétrole. Pour ce dernier point, M. Pom aret passe en revue 
la politique française du pétrole à San Remo', en Roumanie, en T ché
coslovaquie, en Russie et en Pologne. Sur ce terrain difficile, il 
s ’avance avec une prudente réserve ; une page seulement sur le 
contrat Guilbeaux (ce fam eux contrat qui devait assurer à la France 
la livraison en deux ans de 224.000 tonnes de produits pétrolifères 
polonais m oyennant le paiem ent à la P ologne de 91.698.000 francs 
et que M. le Sous-Secrétaire d ’Etat aux Travaux publics Borel avait 
ratifié sans prévoir que M. Klotz, m inistre des Finances, refuserait 
les avances de trésorerie nécessaires); une page encore sur les négo
ciations de 1920 et 1921; bien peu de choses sur l ’accord franco-



potlonais du 6 février 1922, ainsi què^sji^l’action des trusts étrangers 
en P ologne pour y m enacer la position ^ tr o lifè r e  de la France, et 
c ’est tout. Ces affaires sont d ’un intérêt s i^pąssionnant q u ’on eût 
souhaité plus de détails... Quoi q u ’il en soit, é t  par ce que dit 
M. Pom aret, et par ce qu ’il ne dit pas, miais que l ’on devine, son 
ouvrage est à lire et à m éditer. Car, com m e le dit M. Henry Bérenger, 
dans la préface q u ’il a donnée à ce livre  ; « M. Pom aret, avec II'audace 
laborieuse de ses vin gt-cinq  ans, a com pris où était l ’avenir fran
çais. »

J\e v i )e  HEBDOMADAmE (27 jan vier 1928). —  XXX ; Un, souvenir récon
fortant : la propagande antiallemande en Allemagne pendant la 
guerre.

Voici pour le grand public une très intéressante révélation qui le 
fait pénétrer dans les coulisses de la g-uerre. Cette publication est-elle 
opportune.^* N’y a-t-il pas inconvénient, m algré la prudence voulue 
du récit, à attirer l ’attention sur un ensem ble de m anœ uvres qui 
furent très préjudiciables à nos adversaires et dont le  souvenir leur 
doit être fort douloureux.!* Quoi q u ’il en soit, puisque la publication 
est m aintenant chosei faite, disons-en quelques mots, en nous abste
nant toutefois de m ettre le point sur ll’t.

D onc, au début de la guerre, dans une province frontière du 
Deutsche Reich, oii la population allogène n ’avait jam ais consenti à 
se laisser germ aniser, quelques hommes de bonne volonté se rendirent 
compte q u ’un grave péril m enaçait le nationalism e dont ils étaient 
la vivante incarnation. Avec une grande habileté, les dirigeants de 
B erlin, tout en renforçant le terrorism e q u ’ils faisaient régner sur les 
allogènes, faisaient m iroiter aux yeux de ceux-ci un adoucissement de 
régim e, à condition d ’un 'loyalisme visible pendant la guerre. Or, 
tout le m onde, parm i les allogènes, dépendait, d ’une façon ou de 
l ’autre, des autorités allemandes; les uns avaient des parents à l ’ar
mée, les autres étaient com prom is personnellem ent, tous étaient à la 
m erci des autorités locales. Et puis, il n ’y avait pas que des opposants 
irréductibles, il y avait aiissi des opportunistes assez disposés à re
chercher les moyens d ’obtenir des adoucissements pour leurs com pa
triotes. La tactique allemande était donc pleine d ’habileté.

Ceux qui venaient d ’en pénétrer les desseins ne pouvaient la con
trecarrer que par leurs m ovens personnels.

On ne mit dans le secret personne en dehors de ceux qui le connaissaient 
d ’emblée, et  Je g r o u p e  c o T i j i u é  s’imposa une attitude bien difficile à obser
ver, mais jugée indispensable, qui était de s’abstenir de toute action ouverte 
d ’opposition tout en s’abstenant également de toute participation à l ’op
portunisme... la grandeur de la lutte qu ’ils allaient entreprendre décida les 
conjurés à s’exposer à tous les risques. Ils tentèrent l ’impossible et s’aven
turèrent jusqu’au sein même du ministère. Ils furent bien vite récompensés 
de leur audace.



Le m ystérieux auteur de ce^„słcurieux article signale quelqiies-nns 
des résultats qui furent ai.R!5i acquis. Dès le début, certains agents des 
organes de la propagande allem ande se m ontrèrent accessibles à des 
argum ents sonnants et trébuchants, et l ’on obtint com m unication et 
copie de docum ents fort im portants. Peu à peu, les conjurés parvin
rent à inspirer les plans mêmes de l ’action allem ande auprès des alllo- 
gènes. Ils constituèrent ensuite à Berlin, à deux pas du Reichstag, un 
bureau secret qui centralisa les inform ations, et ils purent même 
déléguer en pays neutre un des leurs pour s’aboucher avec des agents 
de l ’Entente.

D ’autre part, d ’accord avec eux, un opportuniste très riche et très 
en vue fonda un journal dans lia province dont j ’ai parlé. Ce journal 
inaugura une politique extraordinaire, il dépassa de beaucoup les 
feuilles allemandes par ses tirades inouïes. Cette outrance com prom it 
gravem ent la poilitique de conciliation des opportunistes de bonne 
foi. Le journal faisait scandale; les co-mipatriotes del son fondateur 
traitaient celui-ci de Judas, et confondant tout l ’opportunism e dans 
une seule haine, m irent sur le même pied les autres feuilles oppor
tunistes, les modérées, c ’est-à-dire celles qui pouvaient en réailité 
servir la propagande allemande, (c Le travail de l ’horriblle journal, 
conclut XXX, fut rapide et com plet. Six mois après son apparition, 
l ’opportunism e dans cette province avait vécu. Ce qui en subsistait 
encore n ’était plus que pour la form e. » Volontairem ent, l ’auteur ne 
nous nom m e pas le fondateur astucieux de ce journal-brûllot, mais 
il nous dit incidem m ent q u ’il est m ort à la veille de la victoire, sans 
avoir pu se réhabiliter auprès de ses com patriotes. Les gens un peu 
au co’zrant de l ’histoire de la presse allem ande sauront tout de suite 
de qui il s’agit.

Une autre parm i lies plus utiles entreprises de ces alliés inconnus 
que nous avions chez l ’ennem i fu t la confection d ’un m ém oire rédigé 
soi-disant en France sur l ’état des esprits en A llem agne et pour 
lequel on utilisa des données et des indications exactes. Ce docum ent 
qui contenait des révélations authentiques sur les intrigues des partis 
politiques allemands et de leurs chefs provoqua un véritable scandale. 
Le chancelier y était copieusem ent in ju rié . (( Mais ses ennem is m or
tels, les consersateurs, s’y trouvaient encore plus com prom is. Beth- 
m an, ravi de pouvoir se venger d ’eux, envoya l ’abrégé à rem pereur 
qui apprit ainsi ce que disaient de lu i les soi-disant soutiens de son 
trône et que l ’Entente s’en gaussait. 11 y eut des scènes au quartier 
général qui se répétèrent quand, ensuite, le texte im prim é arriva à 
Berlin. La brochure n e fut pas répandue dans le public. Un seul 
exem plaire pai’v in t à la chancellerie, et celle-ci en fît faire des extraits 
à l ’usage des hautes personnalités de l ’Em pire. » Les Allem ands furent 
si com plètem ent dupes, q u ’une réim pression de ce docum ent a été 
faite en 1920, par im  leader de la gauche, et livrée au public, pour 
com prom ettre la droite m ilitariste.

A in si,.un e entreprise privée et autonom e antiallem ande a pui exister 
et ag ir  en A llem agne pendant la guerre, sans être jam ais découTerte



(m algré bien des alertes). Notre mystérieuix et bien inform é XXX 
concilut que « le m onstre ju g é  invincible est bel et bien vulnérable 
dès q u ’on s’y  prend de la bonne m anière, qui est de peu parler et 
beaucoup agir, en silence et sans ostentation ». Ce curieux article, 
intéressant comime un chapitre du plus passionnant rom an, prouve 
péremptoiremjent l ’exactitude de cei jugem en t porté par quelqu’un 
qui s’y conn aît : Expertù credimus Roberto.

L e  S e m e u r  (7 jan vier  1923). —  M. Louis D u r a n d  ; M. Ernest Zy- 
romski.

Il a été rendu compte, en son temips, ici mêm e, des deux livres de 
M. Zyrom ski consacrés à M aurice et E ugénie de Guérin. Les nom^ 
breux dévots du Centaure recueilleront avec plaisir et intérêt cet 
article plein de finesse et de sensibilité consacré à son principal exé- 
gète contem porain.

Henri d e M o n t f o r t .

A c c u s é  de récep tion .

L e s  A m is d e  l a  P o lo g n e  ( i 5 f é v r ie r ) .  —  A. B r o n a r s k i  ; U n ch ev a lier  p o lo 
nais dans u n  v ie u x  rom an fran çais.

M e r c u r e  A f r i c a i n  ( i 5 février). ■—  Henri d e  M o n t f o r t  : Les o u vriers p o lo 
nais en  F ra n ce. —  A . R o z é e  ; U é m ig r a tio n  p olo n a ise  dans V A fr iq u e  du  
N ord.

P o l o n i a  ( io ' f é v r ie r ) .  —  G e o r g e s  B ie n a im é  ; L e c o n flit  p o lo n o -lith u a n ien .  —  
M. T o u s s a i n t  ; Le p ro g ra m m e fisca l du  g o u v ern em en t p olon ais.

(17 février). —  W . K o p a c z e w s k i  : N icolas C o p e rn ic  et son rôle dans les 
an n ales de la p en sée  h u m a in e.



REVUE DE LA PRESSE

L a  d é c i s i o n  a u  s u j e t  d e  M e m e l .

Le i6 février la Conférence des Ambassadeurs a définitivem ent dé
cidé d ’attribuer Memel à la L ithuanie m oyennant certaines garan
ties. \JEre Nouvelle (21-2) nous donne à ce propos un hislori(pie de 
l ’affaire, un historique d ’autant plus précieux q u ’il paraît dans un 
organe favorable aux Lithuaniens :

Il y a (juciqucs sciîiaiiu'S. It* goiivcruenKMit d<; Koavuo, après s’être, sans 
nul doute, eu tendu avec Moscou et Berlin, tenta un coup de force. Des 
« éléments irrégidiers », qui étaient des soldats parfaitement réguliers, placés 
sous le commandement d ’un officier d ’état-major lithuanien et de plusieurs 
officiers allemands, envahirent Memel, tiièrent plusieurs de nos soldats et 
mirent notre haut-commissaire, M. Pêtisné, dans la plus difficile des situa
tions.

Du coup, la létliargie des ambassadcm-s se dissipa. Une commission extraor
dinaire, présidée par un haut fonctionnaire du Quai d ’Orsay, M. Clinchant, 
fut dépêcliée à Memel, ainsi que des navires de guerre. Quand tout le monde 
y fut arrivé, on constata que la Lithuanie tenait solidement la ville, qu ’elle 
ne voulait pas l ’abandonner, et que, à moins d ’employer des grands moyens 
militaires, il n ’y avait plus qu ’à céder, en sauvant les apparences.

C ’est ce qui fut fait, non sans difficulté d ’ailleurs. Kt, après mille péri
péties, le « gouvernement insurrectionnel » promit de se retirer, lui et ses 
troupes, en laissant à sa place nn directoire « reconnu par les Alliés », La 
chose n ’était pas plus tôt annoncée à Paris, que les ambassadeurs décrétaient 
solennellement que, la Lithuanie ayant obéi à leurs injonctions, ils lui 
confiaient définitivement Memel.

Cette décision a été notifiée avant-hier, et haut-commissaire, commission 
«‘xtraordinaire et troupes quittent immédiatement la Baltique.

M. Charles Saglio désapprouve égalem ent cette procédure .(Œuvre 
du 17-2).

Le lieutenant-colonell Rebout fait dans le Temps  (17 - 2), à propos 
des événem ents de Memel, des rem arques anallogues.

M. Henri T.orin, député de la Gironde, ém et sur la décision du 16 dé
cem bre le jugem ent suivant dans le Journal (20 - 2) :

La Conférence des Ambassadeurs a prononcé sur la question de Memel 
une sentence qui ajourne les difGcultés sans les résoudre ; elle a décidé que 
la souveraineté sur le territoire de Memel serait remise à la Lithuanie, moyen
nant certaines conditions d ’autonomie locale et de liberté pour la navigation 
dans le bassin du Niémen (dont Memel est le port sur la Baltique). En d ’au
tres termes, on fait aux Lithuaniens une concession immédiate et l ’on s’en 
remet à eux du soin d ’exécuter, plus tard, les réformes prescrites. Ceux-là 
seuls qui veulent être dupes des mots verront là autre chose q u ’une reculade 
des Alliés...



Sous le régime provisoire (préconisé par la Pologne) qui permettait de pré
parer et d ’attendre la réconciliation de la Lithuanie avec la Pologne, Memel 
restait une chance aux mains des Alliés.

Aujom-d’hui cette réconciliation s’éloigne, l ’Entente s’est démunie d ’une 
sûreté, et nous avons un gage de moins pour aider les amis qui nous sou
tiendraient en Lithuanie, à s’affranchir de Berlin. Par contre, nous laissons 
marquer un point sous nos yeux aux pangermanistes.

M. Georges Bienaim é écrit dans la Victoire ( 1 7 - 2 )  :

Donner Memel aux Lithuanieiia, sans établir dans ce port un haut-com
missaire de la Société des Nations (on l ’a bien fait à Dantzig contre la 
Pologne) et sans assurer effectivement l ’autorité de ce commissaire, n ’est-ce 
pas risquer d ’installer définitivement l ’Allemagne à Memel, sous le couvert 
du drapeau litlmanien ?

La question reste pendante. Nous n ’hésitons pas à dire qu ’elle est de très 
haute portée, dépassant de beaucoup l ’importance même du port de Memel.

Enfin, le Malin (17-2) exprim e un espoir :

Il faut espérer, —  dit-il, —  que la bienveillance dont les puissances 
viennent de faire preuve envers la Lithuanie engagera cette dernière à ne 
pas résister davantage à la décision prise récemment par la Société des 
Nations d ’attribuer à la Pologne une partie de la zone neutre de Wilno.

Mais, com m e on verra plus loin, cet espoir fut déçu.

L a  r é v o l t e  l i t h u a n i e n n e

CONTRE LA  DECISION A U  SUJET DE L A  ZONE N E U T R E .

La Société des Nations a décidé le 3 février de partager la zone 
neutre entre lia Pologne et la L ithuanie; elle a autorisé les deux par
ties à procéder, à partir du i 5 février, à roccupation  des parties qui 
leur avaient été respectivem ent attribuées. Dès le 3 février le délégué 
lithuanien  avait protesté. Et le i 5 février, les détachem enls de la police 
polonaise ont été reçus à coups de fusil par les bandes lithuaniennes. 
Mais, par une m acabre ironie, sans doute, le gouvernem ent de Kowno 
annonça au m onde entier que la P ologne a attaqué la Lithuanie.

Le Matin (20-2) ju ge  donc com m e il convient la conduite des d iri
geants de Kowno' ;

La Lithuanie prétend qvie la Pologne a dépassé la frontière fixée, et q u ’elle 
a pénétré sur le territoire de la Litliuanie. C ’est entièrement invraisemblable. 
Elle avait accepté l ’arrangement, et la nature même des forces très limitées 
qu ’elle a envoyées dans cette région exclut l ’hypothèse d ’une attaque prémé
ditée. Il est plus naturel de penser que le chauvinisme lithuanien, encou
ragé par le succès du chantage de Memel, a débordé le gouvernement, et il 
n ’est pas exclu que ce gouvernement aille jusqu’à favoriser en sous-main un 
-coup de main sur Wilno.

Dans ce cas, un conflit très grave éclaterait, et l ’on ne peut c'n prévoir 
toutes les répercussions. Les Alliés , ont mu-Uiplié les cons<nis de sagesse.



aussi bien à Varsovie, où il semble qu ’on les ait suivis, q u ’à Kowno, où l ’on 
s’en est moqué.

L ’attribution même de Memel peut être remise en cause par le gouverne
ment de Varsovie si la Lithuanie se met, comme il apparaît, nettement dans 
son tort.

L ’Ere Nouvelle (21-2) elüe-méme n ’a pas pris au sérieux les alarmes 
lithuaniennes :

Il est vrai, —  écrit-elle, —  que les Polonais n ’ont aucun intérêt à susciter 
des troubles graves. S ’ils avaient voulu attaquer Kowano, ils auraient pu le 
faire au moment des incidents de Memel, c ’est-à-dire quand la Lithuanie 
venait de donner l ’exemple de l ’indiscipline et de la violence.

Pertinax, dans l ’Echo de Paris (21-2), constate ;

La Lithuanie est le nœud des intrigues formées contre le nouvel ordre 
européen par Berlin et par Moscou. Le but immédiat .î* Etablir des commu
nications directes, c ’est-à-dire soustraites à l ’action de la Pologne, amie de 
l ’Europe Occidentale, entre l ’ancien empire des Hohenzollern et l ’ancien 
empire des Romanof. De tous côtés, cerner et entamer la Pologne.

Aussi Pertinax conclut : <-

La Pologne, boulevard- de l ’Europe actuelle, doit être énergiquement 
appuyée. Tout ce que nous ferons dans ce sens affaiblira d ’autant la résistance 
allemande dans le bassin rhéno-westphalien.

Mais com m ent la L ithuanie ose-t-elle provoquer la Pologne qui a 
une population dix fois supérieure à la sienne.!  ̂ Voilà lia question que 
tout le m onde sc pose et que nous trouvons dans les articles de 
MM. S. de Givet {Eclair, 22-2), Louis M arcellin (Echo National, 22-2) 
et Henry de Korab (Petit Journal, 21-2). Et ils répondent que « si 
Kowno' ose, c ’est parce que Kowrio* compte sur un appui venu de 
l ’extérieur ».

L e s  n o t e s  d e  M. T c i i i t c h e r in e .

Cet appui est venu sous la form e de deux notes de M. Tchitchérine, 
commissaire russe aux Affaires étrangères. La prem ière, remise à 
Varsovie et à Kowno, propose, en somme, à la Polo^gne et à la L ithua
nie, un arbitrage russe au sujet de la zone neutre. La seconde, remise 
à Londres, Paris et Rome, proteste contre la décision au sujet de 
Memel sans que la Russie y ait participé et propose aux Alliés une 
négociation avec Moscou à ce sujet.

M. Saint-Brice se moque quelque peu du « pacifisme » de M. T chit
chérine ;

Pour un peu, —  écrit-il dans le Jo u rn a l (22-2), —  M. Tchitchérine devien
drait concurrent au prix Nobel. Guillaume II aussi a failli l ’avoir. On sait où 
cela l ’a conduit.

Les affaires de l ’Est européen tourneront exactement de même, à moins que 
nous n ’y  mettions bon ordre. Si la Russie cherche à se ménager une entrée 
discrète, c ’est parce q u ’elle n ’est pas prête ou q u ’elle ne veut pas faire le



jeu de l ’Allemagne. Mais tôt ou tard la solidarité des vaincus jouera et le 
seul moyen de conjurer le péril est de briser la coalition là où nous pouvons 
l ’atteindre ; à Berlin. Les événements de l ’Est européen imposent un redou
blement d ’énergie à notre opération de la Ruhr, énergie non seulement dans 
les procédés, mais aussi dans les résvdtats.

M. Auguste Gauvain dénoiu'e, dans le Joiunal des Débats (22-2) 
les <( connivences turco-germ ano-russes » :

Les Soviets ne fomentent pas le trouble seulement en Orient. Ils intriguent 
aussi à leur frontière occidentale. Ils encouragent de toutes leurs, forces les 
Lithuaniens qui viennent de se livrer à une agression contre les Polonais dans 
la zone neutre.

Ce geste coïncide avec une entreprise lithuano-germanique c|ui a pour 
objet de provoquer l ’opinion publique à Varsovie et, d ’une façon généi'ale, 
de préparer la dislocation de l ’Etat polonais. Quoiqu’il y ait dans le gouver
nement de Kowno quelques personnes qui ne sont pas francophobes, il ne 
semble pas douteux que la Lithuanie soit inféodée à l ’Allemagne. Comme 
l ’Allemagne et comme les Soviets, elle voit dans la P ologn eu n  ennemi qu’il 
faut détruire.

Mais le  Temps  (22-2) se réjouit de ne pas trouver certains accents 
dans la note de M. T chitchérin e ;

La note de M. Tchitchérine nous apprend que la Russie tient beaucoup à 
maintenir la paix dans l ’Europe Orientale. Cet le idée se retrouve dans trois 
passages au moins. Mais le gouvernement russe ne soutient pas q u ’un cer
tain tracé de la frontière polouo-lithuanienne soit soîul capable d ’asSurer le 
maintien de la paix, ni que tout autre tracé paraisse inacceptable à la Russie. 
La note de M. Tchitchérine, telle que nous la possédons, ne cite pas le che
min de fer G rodno-Wilno..,. Elle ne prétend pas que le simple fait de re
mettre toute cette ligne à la Pologne constitue un danger pour la Russie. 
Nous croyons que le gouvernement russe fait bien de ne pas exprimer les 
exigences et les appréhensions c[u’on lui attribuait.

L ’article se term ine par ce passage très im portant ;

Si la Russie veut la paix, la France la veut aussi. Le gouvernement russe 
n ’a donc pas besoin de rechercher —  recherclie vainc —  la collaboration 
« d ’autres Etats impartiaux ». La paix ne sera vraiment assurée, sur le con
tinent eu.ropéen, que le joui- où la France et la Russie pourront recommencer 
à se comprendre. S ’étant comprises, elles se reconnaîtront.

("a s im ir  S m o g o r z e w s k i .



LE STELLA-SAWICKI

Le D*' Ladislas Szum owski, professeur à la Faculté de Médecine de 
Cracovie, est un des prem iers historiens de la m édecine, en Pologne. 
Il vient de consacrer aux m ém oires du D*" Jean Stella-Sawicki (i) luie 
notice qui nous fut lue à la dernière séance de lia Société Française 
d ’Histoirc de lia Médecine, par son secrétaire général, M. Marcel 
Fosseyeux. Dans sa com m unication, le professeur Szinnowski attire 
spécialement notre attention sur les relations du D'' Stella-Sawicki 
concernant ses études médicales, faites à Strasbourg de 1867 à 1870, 
et le siège de la ville pendant la guerre franco-allem ande.

Assurément, les capacités médicales du D*' Stella-Saw icki resteraient 
insuffisantes pour perpétuer sa m ém oire. Il ne produisit point 
d ’œ uvres originales et sa thèse de doctorat sur les eiaux m inérales en 
Pologne était fort simjjle. La valeur de sa vie relève du caractère de 
d’hom m e et des j>éripéties de son existence. Jusqu’à trente-cinq ans, 
la m édecine lui reste étrangère et c ’est un colonel d ’état-m ajor qui 
devient étudiard.

Né en Lithuanie, admis à l ’Ecole des Cadets de Petrograd, Sawicki 
est officier dans l ’armée russe pendant quinze années. Il démissionne 
en i 863 pour comibattre dans les rangs polonais et se distingue sous 
le nom  du colonel Strus. Le mouvemient insurrectionnel ayant 
échoué, Saw icki gagne l ’A llem agne, puis la Suisse. Devenu citoyen 
de la République Helvétique, il revient à Lw ow . Jeté en prison par 
le gouvernem ent autrichien, il est ensuite expulsé. Saw icki a trente- 
six ans et va entreprendre ses études m édicales à la Faculté de Méde
cine de Strasbourg.

Parfois, des hommes de quarante et cinquante ans comimiencent 
l ’étude du droit, passent des exam ens, obtierm ent un diplôm e. Les 
études m édicales, plus longues et pénibles, réclam ent une accoutu
mance précoce. SaAvicki n ’est rebuté par rien. D épourvu d ’argent 
pour acheter des livres indisj)ensables, il copie deux volumies de la 
Physiologie  de Béclard et trois volum es de la Chimie  de W urtz. Il ne 
m anque aucun cours et s’attire les sym pathies des professeurs Fée, 
Rameau et Sarazin. Dans ses m ém oires, cette période est ainsi relatée ; 
« Il faut que je m entionne les professeurs de l ’Académ ie avec le plus 
grand respect et la plus vive reconnaissance. Outre une science pro
fonde, ils possédaient ce sentim ent pour la jeunesse travaillante qui 
lie les étudiants à l ’Lniversité par les souvenirs les plus chers. 
Quelques professeurs donnaient des. leçons particulières, réunissant 
de nom hreux élèves. Tout le m onde payait pour ces leçons, mais

(1) P u łk o w n ik  Strus. —  D*" Jan S te lla -S a w ick i. M oje W sp o m n ien ia . iS S i - ig io .  
L w o w , A lten b erg  1 9 2 1 . (Le co lon el Stru s. —  D*' Jean S tella -S a w ick i : Mes S ouve
n irs , iS S i- ig io .  L em b erg , A lten b erg , 1 9 2 1 .)



pour nous, Polonais, elles étaient gratuites. Vu le nom bre des étu
diants, il fa llait payer pour avoir le droit de travailler à la salle de 
dissection. Cependant, les professeurs trouvaient Ile m oyen de nous 
admettre sans frais. Toutes les salles d ’expérience, les laboratoires, 
bibliothèques, musées, étaient ouverts aux Polonais. Ces privilèges 
n ’éveillaient aucun sentim ent de jalousie ou de m écontentem ent, 
tout Ile m onde nous m ontrait des sentiments de sym pathie. »

Saw icki soutint sa thèse de doctorat le i “ ’ ju ille t 1870, devant une 
nomibreuse assistance attirée par sa qualité d ’ancien chef d ’état- 
miajor de l ’arm ée russe, et d ’externe de l ’hôpital. Il fu t com blé de 
louanges par le professeur Schutzenberger, qui déclara :

(( Vous, pauvres Polonais, dans votre pays, vous êtes obligés de 
chan ger plusieurs fois de profesion, de renoncer à l ’expérience acquise 
et de quitter vos postes, parce q u ’ill vous faut défendre les droits les 
plus chers de l ’hom m e. »

Pendant la guerre franco-alllemande, Sawicki ne quitta pas Stras
b ou rg et dirigea des am bulances. Il désirait s’engager dans l ’armée 
française, miais les autorités suisses lui firent savoir que, d ’après la 
loi du 3o ju ile t 185g, (( tout Suisse qui entrera au service m ilitaire 
d ’une puissance étrangère sera puni d ’un à trois mois de prison et 
sera privé de ses droits de citoyen pendant cinq ans ».

Trois chapitres des souvenirs de Saw icki concernent le « bomibar- 
dement de Strasbourg », le « siège et le bom bardem ent de Strasbourg 
au' point de vue m ilitaire » et « les dernières heures de l ’Alsace fran 
çaise ».

Saw icki ayant bénéficié des changem ents de la politique autri
chienne s’établit à Lavoav et se fit naturaliser Autrichien. Sés aven
tures n ’étaient cependant pas term inées. Contraint par le m inistre de 
l ’Instruction publique de Vienne à repasser tous ses examens m édi
caux dans une université autrichienne, Sawicki subit cette nouvelle 
et dure épreuve à la Faculté de Cracovie. Ce fut enfin le dernier 
effort de ce grand caractère. Nommé inspecteur des hôpitaux en 
Galicie, il m ontra de brillantes qualités d ’organisateur et m ourut à 
Lwow en 1910.

La prodigieuse volonté, la ténacité de ce Polonais, et sa persévé
rance dans l ’étude de la médecine, m éritaient de ne pas être oubliées.

Edouard G a n g u e ,

Membre de la Société Française 

d ’Histoire de la Médecine,



INFOR/HATIONS DIVERSES

La Cham bre de Com m erce Franco-Polonaise de Paris a invité, avec 
rassentim ent du gouvernem ent français, une m ission économ ique 
polonaise à visiter les principaux centres industriels et com m erciaux 
de la France.

Au cours de sa séance du 21 février 1928, le Conseil d ’adm inistra
tion de la Cham bre de Com m erce Franco-Polonaise a exam iné les con
ditions d ’organisation de ce voyage, dont la date a été laissée au choix 
de la mission économ ique polonaise.

*
* *

Le 28 février, au petit théâtre d ’Ai’i et Action,  dirigé par M“ ‘“ Lara, 
de la Comédie-Française, Viala a donné lecture des Noces de W ys
piański. l n public nonibreux p rit le plus grand intérêt aux travaux 
des artistes préparant une représentation de l ’œ uvre du dram aturge 
polonais. Quelques projections et des m aquettes de costumes, très 
habilem ent dessinées, donnaient le cadre nécessaire à la pièce de 
W yspiański.

* *
Une fête en l ’hoiuieur de ia Pologne a eu lieu, le dim anche 18 fé

vrier 1923, à i 4 heures et demie, au Lycée Louis-le-Grand; org'anisée 
par les « Amis de la Poilogjie », elle était présidée par M. Louis Marin, 
vice-président de la Cham bre des Députés.

Après une allocution très applaudie de M. Marin, M. Lem oine, pro
fesseur au Lycée Louis-le-Grand, fit le récit du voyage des lycéens 
français, organisé en septembre 1922, à la demande de M. Poni- 
koAvski, par l ’Associaiion France-Pologne.

Une partie de concert term ina la fête.

** *
A l ’occasion de la Sainl-Charleniagne, l ’Ecole Secondaire Française 

de Varsovie, dont le directeur est M. A. Mansuy, a réuni, le dim anche 
28 janvier, en un banquet de 90 couverts, les professeurs et les élèves 
lauréats du prem ier semestre 1922-1928. M. de Bersegolle, représen
tant la Légation de France, et M. le Général Raynal présidèrent cette 
fête, à laquelle assistait égalem ent M. V iguier, professeur à l ’Univer
sité.

Le dîner fut suivi d ’une charm ante et pittoresque reconstitution 
historique, où l ’on vit apparaître, .suivis de nom breux pages, cheva
liers et suivantes, l ’em pereur Charles, la reine Berthe, Rolland, son 
ami Olivier, la belle Aude, Alcuin et Eginhard.

M. Léon Rembiszewski est nommé consul de la République Polo
naise à Lillç; ses bureaux seront installés le 10 mars, dans cette ville, 
59, rue Royale.

Le Directeur-Gérant : A. M e r l o t .

PAFIS. --  SOC. GÉNÉR. D’iMP. ET d’ lDIT., 71, RUE DE RCNNES.
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CHAMBRE DE COMMERCE FRANCO-POLONAISE

Extrait des Statuts

A r t .  2 . —  La Chambre de Commerce Franco-Polon aise a pour objet de faciliter 
développement des relations industrielles, commerciales, agricoles, financières, 

professionnelles et techniques entre la France, ses colonies ou pays de protectorat et la 
Pologne.

Elle établit des relations permanentes avec les Chambres de Commerce, groupe
ments professionnels et organismes intéressés, qui ont leur siège en France, dans les 
colonies ou pays de protectorat français, ou bien en Pologne.

Elle prend ou présente, pour réaliser son objet, toutes mesures ou toutes pro
positions utiles : notamment, elle réunit la documentation la plus complète sur l’état 
des industries et des marchés polonais et français ; et elle assure la diffusion de ces 
renseignements et de ces études principalement dans un organe périodique dont 
le service est assuré gratuitement à ses membres.

Elle met à l’étude les avis et les propositions de ses membres sur les améliora
tions à apporter aux conventions économiques entre la France et la Pologne ; à la 
législation industrielle et commerciale des deux pays et d’une manière générale à 
leurs, relations économiques (transports, etc...) ; et elle en poursuit, s’il y a lieu, la 
réalisation auprès des pouvoirs publics.

Elle appuie de son autorité soit en France, soit en Pologne les industriels et les 
commerçants intéressés ; elle favorise l’utilisation réciproque des compétences pro
fessionnelles ou des capacités techniques des nationaux des deux pays ; elle dresse 
le répertoire des industriels et des commerçants polonais en France et des négociants 
français en relations avec la Pologne.

Elle favorise l’échange d’échantiUons des produits des deux pays et elle aide 
à la réalisation des projets propres à faire connaître ces produits.

Elle constitue une bibliothèque technique et spécialisée à l’usage des Membres 
adhérents.

Elle organise des conférences, etc...
Elle encourage la création et le développement de cours professionnels et tech

niques.
Elle se prête aux conciliations et arbitrages entre nationaux français et polonais.
A r t .  3. —  La Chambre de Commerce Franco-Polon aise s’interdit toute discus

sion ou toute action étrangères à son objet.
A r t .  4. —  La Chambre de Commerce Franco-Polon aise se compose de membres 

sociétaires, de membres fondateurs et de membres donateurs de nationalité fran
çaise ou polonaise.

A r t .  5. —  Peuvent faire partie de la Chambre de Commerce Franco-Polo
naise les industriels, les commerçants et d’une manière générale les personnes ou 
collectivités s’intéressant aux relations économiques franco-polonaises : les can
didats doivent être présentés par deux membres au moins et agréés par le Conseil 
d’Administration.

Tout candidat, qui n’ aura pas été admis, ne pourra être présenté de nouveau 
qu’après un délai d’un an.

A r t .  7. —  Sont membres donateurs les personnes qui versent une cotisation 
de 1.000 francs par an.

Sont membres fondateurs les personnes qui versent une cotisation de 
300 francs par an : les collectivités telles que Départements, Communes, Chambres 
de Commerce, Syndicats, Sociétés commerciales, financières, industrielles et autres 
ne peuvent faire partie de la Chambre de Commerce qu’en qualité de membres 
donateurs ou fondateurs.

Sont membres sociétaires les personnes qui versent une cotisation de 100 francs 
par an.

Les cotisations sont payables pour ime année et d’avance.
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■p A T T T }  "n  T T T ) X I 0  gsnres. - Réparations
r U U u u U l l I l ü  T R A N S F O R M A T I O N S

A lo ïs  M A K O W SK I
10, rue Jean de-Beauvais, PARIS (V®)

Conservation pendant l’été. Maison de confiance recommandée
à nos lectrices.

m essieu rs  ! a llez  v o ir

KUCHARSKI  -  - TAILLEUR

48̂  rue de Richelieu
au 2' étage BEAÜX TISSÜS -  COÜPE ÉLÉGANTE



ASSOCIATION FRANCE-POLOGNE
PR ÉSID E N TS D ’HONNEUR

MM. A ristide B R IA N D , Georges CLEM ENCEAU, I gnace P A D E R E W SK I, R aymond POIN- 
CARÉ, le Général W E Y G A N D , le Comte Maurice ZAM O YSKI.

COMITÉ D’ HONNEUR

MM. P a u l  A P P E L L , de l’ Institut, Recteur de l’Université de Paris; le Général ARCH INARD ; 
AUSCHER, Vice-Président du Touring-Club ; Louis BARTH O U , Ministre de la Guerre ; Mgr BAU- 
D R ILLA R T, Recteur de l’Institut Catholique, Évêque d’Himéria ; A n d ré  BENAC, Administra tour 
de la Banque de Paris et des Pays-Bas; Prince R o lan d  B O N A P A R T E , de l’Institut; E.-A. BOUR 
D ELLE, Sculpteur ; J u l e s  CAMBON, Ambassadeur de France ; le Général DE CASTELNAU ; F e r n a n d  
CHAPSAL, Sénateur ; CLÉM EN TEL, ancien Ministre ; le Président du Conseil Municipal de la VilJo 
de Paris ; C h a r le s  CHAUM ET, ancien Ministre, Président de la Ligue Maritime Française ; F e r n a n u  
DAVID, Sénateur, ancien Ministre, Président de l’Offic# National de Tourisme ; R o m a n  DMOWSKI ; 
P a u l DOUM ER, Ministre des Finances ; FR A N K LIN -BO U ILLO N , ancien Ministre ; le Général 
G O U RAU D ; S ta n is la s  G R A B SK I, ancien Ministre; le Général H A L L E R ; A. K L O B U K O W SK l, 
Ministre de France ; L u cien  KLO TZ, ancien Ministre ; P a u l LABBÉ, Secrétaire Général de 
l’Alliance Française ; L A F F E R R E , ancien Ministre ; G e o r g e s  L E YG U E S, ancien Président 
du Conseil ; L o u i s  LOU CH EU R, Ministre des Régions libérées ; P i e r r e  DE M ARG ERIE, AmbM- 
sadeur de France ; A l f r e d  MASCURAUD, Sénateur ; L a d is la s  M ICKIEW ICZ ; P a u l PA IN LEVÉ. 
ancien Président du Conseil ; S ta n is la s  P A T E K , Ministre de Pologne ; E r a z m  PILT Z, Ministre de 
Pologne ; Prince A n d r é  PO N IATO W SK I ; C h a r le s  RICH ET, de l’ Institut ; Professeur R O G E R ^  
Doyen de la Faculté de Médecine de Paris ; R O SN Y A în é  ; E r n e s t  ROUME, ancien Gouverneur 
Général des Colonies ; A n d r é  T A R D IE U , ancien Ministre ; A lb e r t  THOMAS, ancien Ministre.

CO NSEIL D’ADM IN ISTRATIO N
Président : M. Joseph NOULENS, Ambassadeur de France.
Vice-Présidenls : MM. M aurice L E W A N D O W SK I; Louis M ARIN, D éputé; A lb e r t  TIRM AN, 

Conseiller d’État.
Secrétaire-Général : M. A n d ré  M ÉNABRÉA.
Trésorier : M. A le x a n d r e  M ERLOT, Directeur de La Pologne ; directeur de la Chambre de 

Commerce franco-polonaise de Paris.
Membres : MM. AU, Directeur de la Banque de l’ Union des Sociétés Coopératives de Poznan ; G e o r g e s  

BIENAIM É, Homme de Lettres ; G e o r g e s  BLON DEL, Professeur à  l’ École des Sciences Politiques 
et à l’École des Hautes-Études Commerciales ; BO RN STEIN , Directeur de la Banque du Commerce 
et de l’ Industrie de V arsovie; É m i l e  BOU RGEOIS, Membre de l’ Institu t; P a u l  CAZIN, Homme 
de Lettres ; C a m i l l e  C H ABRIÉ, Professeur à  la Sorbonne ; CH ELM ICKI, Consul Général de Pologne 
à Paris ; Comte CORNUDET, Député ; Marquis DE D A M P IE R R E  ; F r a n ç o i s  D OLEZAL, Conseiller 
Commercial à  ta Légation de Pologne à  Paris ; J e a n  D YB O W SK I, Professeur à  l’ Institut National 
Agronomique ; É t i e n n e  FOURN OL, Secrétaire Général du Comité d’Action Parlementaire à  l’Étranger ; 
É d o u a r d  GANCHE, Président de la Société Frédéric Chopin ; P a u l  G A U LT IE R , Secrétaire Général 
d« l’Union Française, Directeur de la Revue Bleue et de la Revue Scientifique ; H e n r i  G RAPPIN , Profes
seur à l’École des Langues Orientales; K O ZA K IE W IC Z, Homme de Lettres, Secrétaire Général des 
Bureaux de France-Pologne ; G e o r g e s  LAC OU R-G AYET, Membre de l’ Institut ; G e o r g e s  LASOCKI, 
Consul de Pologne à Paris ; M a r i u s - A r y  LEBLOND, Homme de Lettres ; L ou is LUMET, 
Inspecteur des Beaux-Arts; Général Comte DU M O R IE Z ; R e n é  MOULIN, Rédacteur ea Chef 
de la Politique étrangère à  la Revue Hefxîomadaire ; H e n r i  MOYSSET, Homme de Lettres ; 
R e n é  PINON, Homme de Lettres ; A u g u s t i n  R E Y  ; SM OLSKI, Chef du Bureau des Traduc
tions au Ministère des Affaires Étrangère ; SOSNOW SKI, Ingénieur, Conseiller du Commerce 
Extérieur de la France ; F o r t u n a t  ST R O W SK I, Professeur à  la Sorbonne ; S t a n i s l a s  
SZPOTANSKI, Directeur de l’Agence polonaise de Presse ; Baron G u s t a v e  TAUBE ; P.-G. WEST, 
Chargé de Missions Financières ; J o s e p h  W IE L O W IE Y S K I, Conseiller de le Légation de Pologne ; 
C a s i m ir  W O ZN ICK I, Secrétaire de Légation ; Z y g m u n t  ZA LE SK I, Homme de Lettres.

CO RRESPO N DAN TS
MM.Joachim BA RTO SZEW ICZ, Sénateur ; Jean  C Z E K A N O W SK I, Professeur à  l’Université de 

Lwów ; S.K O Z IC K I, Député ; E ugèn e ROM ER, Professeur à  la Faculté des Lettres de Lwów ; 
Comte Jean ZO LTO W SKI; Docteur G A U T H IE R  ; A n to in e  G O R SKI ; G eo rges K U R N A TO W SK I, 
Secrétaire Général de l’Association Polono-Française de Varsovie ; ŁU K A SIEW ICZ, Premier Secrétaire 
de la Légation de Pologne ; Jean  R O ZW A D O W SK I; T h ad ée  D E ROMER, Secrétaire Général du 
Département Diplomatique au Ministère des Affaires Étrangères de Pologne ; ZA H O R SK I, Direct 
du Contrôle Financier au Ministère des Affaires Étrangères de Pologne.



mm de ru io i des Sociés GoosMTes
(Bank Związku Spółek Zarobkowych)

Société Anonyme fondée en Î8S6

Siège Social : P O ZN A Ń  —  PO LO G N E
15, Place de la Liberté (Plac Wolności)

apital Social : 600.000.000 Mp. — Réserves : 450.000.000 Mp.

Succursale de Paris
Adresse Télégraphique : 

Bezetdseb-Paris
<Téléph<me : 

Gutenberg 77-03
8 2 ,  r u e  S a i a ł - L a s s a r e  ^  P a r i s  (IX ^ )

EFFECTUE toutes opérations de "Banque 

OUVRE comptes courants en francs français et en marks polonais

Service spécial et conditions particulières pour 

toutes affaires avec la Pologne, 

La Banque de l’Union des Sociétés Coopératives est
l’institution bancaire centrale du groupe le plus important des 
Banques Coopératives (Banques Populaires) et Sociétés Coopératives 
établies en Pologne, dont le nombre dépasse 430.

SU C C U R S A L E S
Agences à Poanań
Plaee de la Liberté (Plao Wol- 

Ddści) t-3
Aleje Marcinkowskiego 26
Jersyce, ul. Dąbrowskiego 49
Św. Lazar*, ul. Głogowska łOO

Gwarna 19

en Pologne
B y d g o s z c i ,  Plac Teatralny 4 
G r u d z ią d z ,  Kwidzyńska 11-13 
C r a c o v i e ,  Główny Rynek 18 
K u l c e ,  Kolejowa 54 
Lubun, Krak. Przedmieście 45 
Łódź, Piotrkowska 75 
P i o t r k ó w ,  Plac Kościuszki 
R a d o u ,  Plac 3 Maja 
T o r u ń ,  Żeglarska 26 
V a r s o y i b ,  Jasna 1 

— Jasna 8 
Z b ą s z t ń ,  Kolejowa 44

ViUe libre d» Dantzig
Hoizmarkt 18 
Haute-Silésie
K a t o w i c e ,  F r y d e r y -  

kowska, 7
Étranger :
N k w - Y o r j ł  Ageacy, 
67, Wall Street 

New-York (U S. A ) 
P a r i s .  82, rue Saict- 

Łazare

PA R IS. ---- SOC. G ÉNÉR. d ’i M P » . ET  d 'É D IT ., 7 I ,  R U E  DE RENNES.

AHP


